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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Suite du Bulletin du 7 janvier. 

MITOVENNETÉ.— OUVRAGES ADOSSÉS AU MUR MITOYEN. 

L'article 662 du Ço1e civil défend au voisin de prati-
quer dans le iriur miioyen aucun enfoncement, et d'y appuyer 
aucun ouvrage sans le consentement, de l'autre, ou sans 
avoir, à son rtfus, fait régler par experts les moyens néces-
saires pour que le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux 
droits de l'autre. Cet article dispose pour le cas où les ouvra-
ges ont été faits dans l'état de mitoyenneté entre deux voi-
sins. Question de savoir si est article est applicable au cas où 
les ouvrages ont précédé l'acquisition de mitoyenneté. Il est 
évident que celui qui avait la propriété exclusive du m\;r, 
avant qu'il devînt mitoyen, ne nuisait aux droits de person-
ne lorsqu'il pratiquait des enfbncemens dans ce mur, et y 
appuyait des ouvrages quelconques. Il usait de sa chose, et 
n'avait à cet égard à demander le consentement de qui que 
ce soit. Il n'est pas moins évident que le voisin qui, depuis, 
a acquis la mitoyenneté de ce mur, a dû, en acquérant, 
prendre en considération l'état des choses alors existant, et 
que cet état des choses a dû exercer une influence sur les 
stipulations et sur le prix d'acquisition. Placé en dehors des 
dispositions de l'art. 662, cet acquéreur ne pourra donc plus 
se plaindre de ce qui a été fait antérieurement, puisque ses 
droits n'étaient point encore nés, à moins que les ouvrages 
soient de nature à porter atteinte à la solidité du mur. 

Dans l'espèae, il s'agissait d'enfoncemens pratiqués dans un 
mur et où le propriétaire avait fait établir des points d'ap-
pui supportant une machine à vapeur. Le voisin avait depuis 
acheté la mitoyenneté de ce mur, et il demandait la suppres-
sion de ces points d'appui, sous le préuxte que le jeu de la 
machine causait au mur des'ébranlemens tels qu'ils en com-
promettaient laso'idité, ainsi que des constructions qui y 
étaient adossées. Des experts ayant été nommés, il fut recon-
nu que la solidité du mur n'avait rien à souffrir du contactde 
la machine. Conséquemment il fut jugé qu'elle devait conti-
nuer d'adhérer au mur. Mais il fut constaté, en môme temps, 
que son mouvement produisait certaines trépidations qui dé-
préciaient la valeur lecative de la maison voisine, et que dès 
lors il y avait lieu d'allouer au propriétaire de cette maison 
une indemnité annuelle et proportionnée au préj udice souf-
fert. 

C'est dans ces circonstances que l'indemnitaire, non satis 
fait des dommages et intérêts qui lui étaient accordés par la 
Cour royale, demandait la cassation de l'arrêt qu'elle avait 
rendu, pour violation des principes sur la mitoyenneté, et 
notamment des articles 657 et 662 du Code civil ; mais la 
chambre des requêtes a jugé, en rejetant le pourvoi, que 
l'arrêt attaqué ayant décidé en fait que les ouvrages, dont se 
plaignait le demandeur en cassation avaient été établis avant 
qu'il eût acheté la mitoyenneté du mur, et qu'ils n'étaient 
point nuisibles à la solidité de ce mur, avait pu considérer 
les articles invoqués comme inapplicables à la cause, et se 
borner à allouer à ce dernier une indemnité pour déprécia 
tion de la valeur locative de sa maison. Cet arrêt a été rendu 
au rapport de M. le conseiller Mesuard, et sur les conclusions 
conformes de M. Delapalme, avocat général. — Plaidant, Me 

Belamy pour le sieur Grond. 

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. — AFFICHES. — PROCÈS VERBAL D'AÏ 

POSITION. — DÉCHÉANCE. 

Des héritiers bénéficiaires ne peuvent pas être déchus du 
bénéfice d'inventaire, pour n'avoir p8s justifié, par un pro-
cès-verbal, de l'apposition des affiches ànnoiiçtnt la vente du 
mobilier de la succession, si, dans lé procès-verbal de vente, 
le notaire qui y a procédé a déclaré que cette vente avait eu 
lieu après publications et pffiches, dont un exemplaire impri-
mé lui a été représenté. Une telle énonciation a pu être ju-
gée suffisante par la Cour royale devant laquelle s'agitait la 
contestation, et qui avait sous les yeux tous les élémens pro-
pres à l'édifier sur l'accomplissement des formalités prescri-
tes par la loi. (Voir les articles 617, 619 et 989 du Code de 
procédure civile.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesladier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. 
Plaidant, Me Lanvin. (Audience du 6 janvier 1845,) 

DETTE COMMUNALE NATIONALISÉE. — COMPÉTENCE ADMINISTRA-

TIVE. 

Aux termes de la loi du 24 août 1793, l'autorité adminis 
trative est seule compétente pour décider si une dette de 
commune est tombée a la charge de l'Etat. 

C'est par application de ce principe que la Cour royale de 
Paris a accueilli l'exception d'incompétence que le préfet de 
la Saine opposait à la demande formée par les héritiers de 
M. d'Epinay Saint Luc contre la ville de Paris; cette deman-
de tendait à la faire déclarer débitrice du prix de trois mai-
sons ayant appartenu à leur auteur, qui existaient autrefois 
sur le pont Marie, et dont la démolition avait été ordonnée 
par un édit du mois de septembre 1786. 

Le pourvoi, contre l'arrêt de la Cour royale de Paris a été 
rejeté, au rapport de M. le conseiller Hardouin, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. Plai-
dant, M» Mandaroux-Vertamy. (Audience du 6 janvier 1845.) 

Bulletin du 8 janvkr. 

SENTENCE ARBITRALE. — AMIABLES COMPOSITEURS. — DÉFAUT 

DE MOTIFS.— COMPROMIS. — LIMITES EXCÉDÉES. 

I. Quand des parties, en constituant un arbitrage, se sont in-
terdit la voie de l'appel, «lies ne peuvent attaquer la senten* 

ce des arbitres que par l'opposition à l'ordonnance à'exequa-
ïur ; n,i:.isce dioii ne peut s'i-xerc-r que dans les cas liunta-
tivement exprimés par l'article 1028 du Code de procédure, 
et parmi ces cas ne figure pas le défaut de motifs qui serait 
reproché à la sentence. Ainsi, l'opposition qui ne se fonde 
que sur une absence de motifs ne doit pas être accueillie; 
d'ailleurs, on peut douter que les amiables compositeurs, qui 
sont dispensés par la loi d'observer les règles du droit dans 
leurs décisions, soient obligés de les motiver (article 1018 du 
Code de procédure) ; et es doute se fortifie de l'argument 
qu'on peut tirer de l'article 1009 du même Code, d'après le-
quel les arbitres sont affranchis de suivre les formes établies 
pour les Tribunaux, lorsque les parties en conviennent. Or, 
cette convention ne résulte-t-elle pas de ce que les paities 
n'ont pas voulu être jugées par des arbitres proprement dits, 
mais par des amiables compositeurs, dont les décisions sont 
moins des jugemens que des transactions? Au surplus, dans 
l'espèce, le moyen pris du défaut de motifs se trouvant 
écarté par fin de non-recevoir, aux termes de l'article 1028, 
il importait peu qu'il fût admissible au fond. 

II. Une sentence arbitrale ne statue pas hors des termes 
du compromis, lorsqu'elle comprend dans l'estimation que 
les arbitres étaient chargés de faire de certaines coustructions, 
l'estimation d'un terrain dont le compromis ne faisait pas 
expressément mention, s'il résuite de l'intention qui a pré-
sidé à cet acte, et de la nature des contestations auxquelles il 
avait pour but démettre fin, que les j.ariies ont voulu que ce 
terrain fût compris dans l'estimation qui était dans la missio r 
des arbitres. Du moins l'arrêt qui l'a décidé ainsi n'a fait que 
se livrer à une'appréciation de faits, d'actes et d'intention 
d'où ne peut dériver aucune violation de loi. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Félix Fsure et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Dela-
palme. — Plaidant, Me Morin. (Rejet du pourvoi Chantreaux 
contre un arrêt de la Cour royale de Nancy, du 11 août 
1843-) 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. — DIFFÉRENCE DANS LES QUALITÉS 

DES PARTIES. 

Un jugement qui a condamné une partie, en qualité de 
liquidateur d'une faillite, à payer à une autre partie une 
somme déterminée pour le montant de son dividende, ne 
peut pas être opposé à la partie condamnée comme ayant acquis 
contre elle l'autorité de la chosejugée, si, daus la nouvelle 
instance, cette même partie n'est plus assignée en la qualité 
de liquidateur, mais en son nom personnel et comme héritier de 
".'un des associés tombîs en faillite. En admettant que, dans 
le cas dont il s'agissait, la chose demandée et la cause de la 
demande fussent les mêmes, il suffisait que les qualités de la 
partie défenderesse dans les deux instances fussent dissem-
blables pour qu'on ne pût pas lui faire application, dans la 
seconde de ces instances, de l'autorité de la chose jugée dans 
la première. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; 
plaidant, M e Lanvin (Rejet du pourvoi des héritiers Baudard 
de Saint-James contre un arrêt de la Cour royale de Rennes 
du 24 juillet 1843 ) 

VENTE. — VICE RÉDH1BITOIRE. — RÉSOLUTION. 

Le Tribunal saisi d'une action en résolution de la vente 
d'une vache pour vice rédhibitoire, peut- il, lorsque l'expertise 
nie l'existence de tout vice de cette nature, déclarer la vente 
résolue, en se fondant sur les dispositions générales de l'ar-
ticle 1641 du Code civil, relatives à la garantie due par le 
vendeur à raison des défauts cachés de la chose vendue ? 

Le juger ainsi ne serait-ce pas méconnaître ouvertement la 
loi spéciale du 20 mai 1838, dans celles de ses dispositions qui 
ont déterminé, d'une manière expresse, les seuls vices rédhi-
bitoires qui seraient désormais admissibles? 

Le Tribunal de commerce de Pont-Audemer avait prononcé 
la résolution de la vente d'une vache, par le motif que la 
vache vendue était impropre à l'usage auquel elle était desti-
née ; que pour cacher l'état de l'animal, le vendeur avait eu 
recours à des moyens réprouvés par le commerce et par la 
loi, et qu'ainsi il y avait lieu de faire contre lui l'applica-
tion de l'article 1641 du Code civil. 

Pas un mot, comme on le voit, de la loi du 20 niai 1838, 
nulle articulation de l'un des vices rédhibitoires qu'elle spé-
cifie. 

Le pourvoi contre le jugement du Tribunal de commerce 
de Pont-Audemer a été admis au, rapport de M. le conseiller 
Mesuard, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé 
néral Delapalme ; Me Morin, avocat. 

sans frais mise par les endosseurs, dispensait le porteur, non 
seulement des formalités, mais encore des délais de dénon-
ciation et de recours. Ils ajoutaient qu« dans la quinzaine de 
'a date du protêt, ils avaient donné avis du non paiement à 
leur cédant. 

Le Tribunal de commerce de Paais, par jugement du 10 
novembie 1843, a prononcé en ces termes : 

Attendu que les obligations imposées au porteur d'une 
lettre de change non payée à son échéance, pour exercer son 
recours en garantie contre les endosseurs, sont déterminées 
par les articles 162, 164, 165 et 167 du Code de commerce, 
et que l'article 168 du même Code prononce formellement la 
déchéance de tous droits contre les endosseurs, faute par le 
porteur de s'être conformé aux prescriptions des articles pré-
cités ; 

» Attendu que les demandeurs n'ayant pas rempli les con-
ditions voulues par la loi, il s'agit de recher/her si les effets 
de la mention sans frais mise sur le mandat peuvent les dé-
fendre contre la déchéance qu'ils ont encourue; 

» Attendu que les obligations du porteur renferment deux 
élémens distinct5 , les actes judiciaires donnant lieu à des 
frais, et les délais dans lesquels ces actes doivent être faits; 

• Que pour fixer le but et le résultat d'une stipulation qui a 
poureffat de déroger aux sages mesures prises par la loi, en 
dispensant des obligations que cette loi a prescrites, il faut s'en 
tenir au texte même de cette stipulation, et que l'application 
doit en être restreinte dans les limites des termes mêmes em-
ployés; que déterminer cet eff^t par induction et par exten-
sion de ces termes, serait multiplier les occasions de contes-
tations et d'erreurs qui donnent lieu à des moyens de fraude 
et de mauvaise foi; 

» Qu'il suit de ces principes que la mention dont s'agit 
pouvait dispenser Bonnier et C e des actes judiciaires entraî-
nant des frais, mais ne les dtspensait pas de transmettre aux 
endosseurs, dans les délais fixés par la loi, l'avis du non 
paiement du mandat, et qu'en ne le faisant pas il a encouru 
la déchéance prononcée par l'article 168; 

» Que c'est en vain que Bonnier et C e prétendent avoir ren-
voyé le mandat impayé dans les délais voulus à Ch. Sau 
guier, leur cédant à Morlaix, puisque l'effet de ce renvoi ne 
constitue qu'un recours individuel contre un obligé qui n'est 
pas dans l'instance, et ne peut valoir à l'égard des endos-
seurs qui le précèdent, et auxquels il ne justifie pas avoir 
donné le même avis ; 

» Déclare Bonnier etCe non-recevables en leur demande. 
Sur l'appel interjeté par Bonnier et Ce , Me Desmarets a 

soutenu, dans leur intérêt, que l'interprétation donnée par 
les premiers juges de la mention retour sans frais était in 
comLèlte et de nature même à compromettre les intérêts 
du commerce. Suivant le défenseur, on ne pouvait admettre 
la dispense des formalités cumulativement avec le maintien 
des délais, les formalités et les délais étant inséparables 
dans l'économie de la loi. 

Or, si la mention retour sans fra'S emporte la dispense des 
formalités de justice, ainsi que l'a jugé la Cour de cassation 
en 1841 , et la Cour de Rouen par arrêt du 28 août 1844, i" 
faut de toute nécéssité admettre qu'elle dispanse aussi de l'ob-
servation des délais, et qu'elle laisse peser sur les endos 
seurs l'obligation de garantie sans condition de protêt et de 
dénonciation judiciaire ou amiable. 

Si cette jurisprudence n'était pas admise, il vaudrait mieux 
proscrire la clause de retour sans frais que de substituer aux 
formalités exigées par la loi une sorte de procédure arbitrai-
re, par correspondance et avis amiables, dont la preuve se 
rait le plus souvent impossible, et serait livrée à la bonne 
foi des parties intéressées. 

M" Bochet et Jules Favre, dans l'intérêt des intimés, ont 
soutenu le bien jugé de la sentence. L'effet de l'interprétation 
demandée par les appelans serait de laisser pendant cinq 
ans les endosseurs exposés au recours du porteur. Telle ne 
saurait être la portée de la mention sans frais ; les dénoncia-
tions amiables , faites dans le délai de la loi, sont donc la 
seule conséquence utile et raisonnable qu'elle puisse compor-
ter; la preuve en sera toujours facile, soit parla justification 

u copie de lettres soit même par la preuve testimoniale, tou 
jours admissible en matière de commerce. 

La Cour, sur les conclusions confprmes de M. l'avocat-gé 
néral de Thorigny, a adopté les motifs des premiers juges, et 
confirmé la sentence. 

Dans cette circonstance criti |ue la teute Co'omba lit 

preuve d'un courage et d'une f-'tmelé à laquelle on ( tait 

loin §de |s'attendre de la part d'une jeune fi le. Sentant 

sr s forces qui l'abandonnaient, elle s'éloigne du lieu de 

la lutte : elle crie à ses parens et amis qu'elle n'est point 

blessée, que la vengeance qu'ils veulent exercer contre 

les habitars de Zicavo est sans objet, et les conjure de 

cesser les hostilités. Ses prières sont entendues par des 

gens de bien qui s'interposèrent, et mirent fin à une lutte 

qui aurait pu avoir les résultats les plus déplorables. Pen-

dant ce temps, Colomba se bâte de s'éloigner, elle va se 

réfug'er dans un makis afin de cacher ses blessures à ceux 

qui étaient accourus pour la venger, et ne se montre à 

eux qu'après que les habitans de Zicavo eurent quitté le 

village. Cette belle conduite, digne d'admiration, a pré-

servé deux villages d'une sanglante inimitié. 

Renvoyés devant la Cour d'assises de la Corse en rai-

son de ces diverses tentatives de meurtre, tous les ac-

cusés, à l'exception de Simon Gaudeani, comparurent de-

vant le jury lors de la précédente session, et furent con-

damnés à des peines correctionnelles. Simon Gaudeani, 

auquel l'accusation attribue la blessure faite à Co-« 

loniba, et une tentative de meurtre sur Toussaint Susini, 

vient à son tour, aujourd'hui, rendre compte de sa con-

duite devant le jury. 

La déposition de la jeune Colomba, qui a produit aux 

débats la plus profonde impression, n'a fait que confirmer 

les faits ci-dessus. M. le président, en lui exprimant tout 

ce qu'il y avait de noble et de généreux dans sa belle 

conduite, a fait comprendre aux habitans de Loreto et de 

Zicavo présens aux débats, que si tous les Corse s étaient 

animés de sentimens aussi pacifiques, les haines de fa-

mille s'effaceraient bientôt, et la Corse ne tarderait pas 

à jouir de tous les bienfaits que procure la civilisation des 
mœurs. 

La défense a été présentée avec talent par M" F. -M. 

Casabianca jeune. L'habile défenseur a su détruire dans 

l'esprit des jurés l'impression défavorable que les débats 

avaient produite. 

Le jury, en répondant négativement à ia question de 

tentative de meurtre, a répondu affirmativement à celle 

de blessures graves avec circonstances atténuantes, 

La Cour condamne Simon Gaudeani à cinq années 
d'emprisonnement. 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre;. 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audiences du 7 janvier. 

EFFETS DE COMMERCE. — MESTION DE RETOUR SANS FRAIS. — 

FORMALITÉS . — DÉLAIS . 

L'effet de la mention : retour sans frais, insére'e par les sous-
cripteur et endosseurs dans un effet de commerce, est de dis-
penser le lUrs-porteur de protêt et de dénonciation par acte 
extra-judiciaire, mais non de Vobligalion de transmettre, 
dans tes délais de ta loi, l'avis du non-paiement, soit au cé-
dant, si le porteur n'entend exercer que son recours indi-
viduel, soit à tous les endosseurs, s'il entend exercer le re-
cours collectif. 

En conséquence, à défaut de cet avis amiable donné dans les 
délais de la loi, le porteur est déchu de son recours contre 
les endosseurs. 

Cette décision importante, en ce qu'elle vient en aide à un 
usage ancien du commerce , est la première, si nous ne 
nous trompons, qui soit émanée de la Cour royale de Paris 
(Voir dans le même sens : Besançon, 51 mai 1838; Dalloz, 
39. 2. 17 ; Agen, 9 janvier 1838 ; Dalloz, 32. 2. 186 ; et M 
Pardessus. — Eu sens contraire : Limoges, 28 janvier 1835; 
Dalloz, 55. 2. 160.) 

Le sieur Godard tire un mandat avec mention sans frais, à 
Torde de Lemaître-Bailleul, au 30 décembre 1842, sur le 
sieur d'Hamelincourt. 

Ce mandat est successivement passé, avec la même mention, 
à l'ordre de Lecarpetitier et Ce , puis à Louis Goulley, puis à 
Sanguier, et enfin à Bonnier et C«. 

Ceux-ci font protester à défaut d'acceptation, mais seule-
ment à la date du 2 janvier 1843, et donnent avis du non 
paiement seulementà Charles Sanguier, leur cédant. 

Cinq mois plus tard, et aux dates des 30 mai, 2 et 6 juin 
1845, ils dénoncent le protêt à tous les endosseurs, à l'excep-
tion deSmguier, leur célant, et les assigtieut en condamna-
tion solidaire. 

Les endosseurs opposent la déchéance de tout recours cou 
tre eux, conformément a l'article 168 du Code de commerce, à 
défautpar le porteur, non d'avoir dénoncé le protêt, la men 
tion sans frais emportant, suivant eux, dispense du protêt et 
de dénonciation par exploit, mais de leur avoir, dans les dé 
lais fixés par la pour c;tte dénonciation, donné avisamia 
ble, et par simple correspondance, du non-paiement. 

Les demandeurs soutenaient, au contraire, que la mentio. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« chambre). 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du 8 janvier. 

PLAINTE EN ADULTÈRE. 

_ Le Tribunal était saisi aujourd'hui de la plainte en adul-
tère du sieur Launoy, ancien négociant. Cette plainte présen-
tait ces deux particularités, qu'elle ne poursuit pas de complice, 
et ne repose ni sur un fhgrant délit, ni sur une correspon-
dance. M. Launoy, qui s'est porté partie civile, a conclu, par 
l'organe de Me Léon Duval, aux dépens pour tous dommages-
intérêts. 

Mme Nathalie Launoy est âgée de vingt-sept ans ; elle est 
vêtue de noir; ses manières et son langage sont ceux d'une 
personne distinguée; elle nie formellement le délit qui lui 
est imputé. 

M. le président, s'adressant à la prévenue : A la suite de 
la demande en séparation de corps par vous introduite, vous 
avez eu pour domicile provisoire le couvent des Dames-Saint-
Joseph, rue de Courcelles. Cependant, dans la nuit du 2 au 
5 septembre, vous n'étiez pas au couvent. On a soupçonné que 
vous étiez chez un sieur Jacques. Une perquisition a été fa ite 
chez lui, vous n'y étiez pas; mais on a trouvé dans son domi-
cile des bijoux qu'où a reconnus vous avoir appartenu, une 
lorgnette, une cassolette et une ceinture rose en soie. 

Mme Launoy: La ceinture ne m'a jamais appartenu. Les 
bijoux, je les ai vendus à M. Jacques ; j'avais besoin d'ar-
gent, et monsieur m'en offrit: je ne voulus pas l'accepter 
comme service, mais je l'acceptai comme prix de ces bijoux. 

, ™A'/ Vident: Yous aviez une pension provisoire da 
3,000 trancs, vos ressources étaient donc suffisantes. 

Mme Launoy : Ma pension ne m'était pas pavée exacte-
ment. 

M. le président 

Lautrini, 

renvoyés 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Gavini. 

Audience du 26 décembre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — BLESSURES. 

Simon Gaudeani, Simon Lautrini, Cherchino 

Antoine Peretti et Piazza Sanseverino, ont été 

devant la Cour d'assises de la Corse comme accusés de 

s'être rendus coupables, les quatre premiers, de tentative 

de meurtre sur 1» personne du nommé Toussaint Susini, 

et le cinquième de tentative du même crime sur la per-

sonne de Pierre Susini. Ces différais faits ont eu lieu dans 
les circonstances suivantes . 

Le 28 ostobre 1843, le nommé François Peretti, de Zi-

cavo, s'était reniu dans la commune de Loreto pour y 

chercher un mulet qui lui appartenait, et qu'il avait laissé 

dans un enclos. Le mulet ayant disparu, François Peretti, 

qui était débiteur de Pierre Susini, présuma que ce der-

nier s'en était emparé, et partit en témoignant son mécon-

tentement d'un semblable procédé. Qaelques jours après, 

les cinq accusés, tous habitans de Zicavo, vinrent à Lo-

reto armés réclamer le mulet de François Peretti, en pro-

férant ces paroles menaçantes : « Il nous faut le mulet ou 

du sang ! » Arrivés sur la place du village, ils rencontrè-

rent Pierre Susini et son fils Toussaint avec lesquels une 
vive discussion s'engagea. 

D'après quelques témoins, Simon Gaudeani aurait dit 

ces mots : « Loreto a pris le mulet, Loreto doit le piyer ; 

il faut du sang. » Ces paroles s'adressaient à toute la po-

pulation de Loreto, qui prit alors fait et cause pour les 

Susini. Simon Gaudeani, après avoir tiré un coup de pis-

tolet qui ne prit que d'amorce, poursuivit Toussaint Su-

sini le stylet à la main ; en ce moment une jeune femme 

accourt, c'était Colomba, la fiancée du jeune Susini ; ello 

se jette au milieu des combattans, et le coup dû stylt t des-

tiné à son amant l'atteint elle-même au b:is-ventre ; mal-

gré la douleur que lui occasionnait sa blessure et le sang 

qui inondait ses vêtemens, la jeune Colomba ne songe 

qu'au danger de ses parens qui étaient accourus en armes. 

Plusieurs coups de feu sont tirés. Les habitans de Loreto , 

'es atlribuent aux accusés ; ceux-ci prétendent qu'ils n'ont
 Far e

 I'*
11
"^. excepté la cointure, qui 

LkMid ,i„ u„;.: 5,e ?. I par une autre dam,e. 

On a trouvé dans une poche de redingote 
appartenant à M. Jacques une clé du jardin de Saint-Joseph-
pourquoi avait-il cette clé, et qui la lui avait remise ? ' 

Mme Launoy: C'était moi, et cette remise était très natu-
relle. L'entrée par le jardin abrège le chemin de plus d'un 
quart-d'heure : toutes les personnes qui viennent au couvent 
ont des clés de cette porte : il y en a plus de deux cents. J'a-
vais été malade, j'avais besoin de consulter souvent M. 
Jacques sur mes affaires, et je lui avais confié cette clé. 

M. le président : Où avez-vous passé la nuit du 2 au 3 <seu-
tembre? v 

La prévenue : Chez un de mes frères. 

M. le président : Votre femme de chambre a déclaré que 
yous étiez absente depuis deux ou trois jours; est-ce avec M 
Jacques que vou's étiez? — R. J'ai passé ces trois jotirs chez 
mon frère. 

Plus de trente témoins ont été cités tant à charge qu'à dé-
charge. Voici les principales dépositions : 

Un ancien commis de M. Launoy : Je ne sais rien par moi-
même, je n'ai rien vu de mes yeux; mais dès 1837, i 'ai en-

tendu dire dans la. maison que Mme Launoy n'avait pas une 
conduite régulière ; elle avait, disait-on, des relations avec 
un sieur Poire; il y avait, des brouilles fréquentes dans la 
ménage; elle sortait en costume d'amazone. 

La femme Girardin, blanchisseuse a Bougival : J'ai nourri 
les trois enfans de Mme Launoy; elle est venue quelque fois 
voir ses enfans avec M. Poiré ; je n'ai lien vu entre eux d'ex-
traordinaire ; on parlait dans le pays, on disait qu'elle, trom-
pait son mari, et que ce n'était pas une bonne chose 

M. le président : Votre mari, qui était facteur, ne vous a-
t-il pas raconté quelque chose ? 1 

Le témoin : Il m'a dit qu'un jour, allant porter une lettre 
i vil M. Po.re et Mme Launoy dans l'a mê

rao
 chambre et oui 

Mme Launoy était dans une toilette négligée
 amDre

'
 et

 1
ue 

Une ancienne cuisinière de la maison Launoy dépose qu'on 
disait d

;l
..s la maison que M/poiré était l'amant de; Mme Lau-

noy. Ce te dame était souvent sans argent, elle lui en prêtai" 
et disait ensuite qu'elle l

8
 dépensait dans des parties de ntà I 

sir avec des l.eunes gens. Un domestique lui
 a

P
dit qu*î avait 

Poiré du couvent de 
vu sortir, à huit heures du matin 
Saint-Joseph. 

M. 

M. Jacques, âgé de vingt-s^pt ans : Je no nie pas connaît™ 
Mme Launoy, et avoir été appel» auprès d'elle pour °, don™ 
lier des OOOMilg, Je suis allé la voir plusieurs fois eu couvent 

^fe¥
e

Pfc'
 Les

 objets saisis chez moi m'ont été vendus 

m'a été donnée 
er d un droit de légitime défense en repoussant « /.«r/,,^ 
m la force. » ,<„„ l'*ré'\im. ' A T0î™ Â8E > Monsieur, et dans votre posî* 

tion, vous n'auriez pas dû acheter ces ob ets,
 YUir8

I'
0Sl 



M. Jacques : Mme Launoy ne voulait pas s'en défaire dé-
finitivement, et comme elle refusait un prêt d'argent, je con-
sentis à prendre les bijoux. 

M. le président : Avez vous quelque chose à dire sur le 
contenu du procès-verbal de la perquisition faite chez vous le 
3 septembre ? 

M. Jacques : Beaucoup, Monsieur le président. On y a insé-
ré que le lit avait été récemment occupé; qu'un second oreil-
ler, trouvé sur une chaise, conseryait de la chaleur ; cela 
était inexact. De plus, M. le commissaire de police ne m'a 
pas montré son mandat, et à propos des bijoux il m'a dit 
qu'il pourrait m'arrêter pourvoi. 

M. leprésidtnt : Vous persistez à dire que Mme Launoy n'é-
tait pas chez vous le 3 septembre? — R. Je persiste; cela ne 
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si elle y se pouvait pas; on l'aurait infailliblement trouvée 
eût été, puisque toutes les issues étaient gardées. 

Un cocher de fiacre : Le 2 septembre j'ai pris deux person-
nes au boulevard Beaumarchais, et je les ai conduites quai Ma-
laquais, au coin de la rue de Bsaune. Comme j'ai l'habitude 
de 'egarder souvent derrière moi pour voir si les gamins ne 
montent pas sur ma voiture, en me retournant j'en vois un, 
c'est-à-dire un monsieur; je lui allonge un coup de fouet et 
il descend. Pourtant, en le reluquant, je vois qu'il nous suit 
par derrière jusqu'au Pont-au-Change, où je l'ai perdu de 
vue. Ayant fait ma course, je vas remiser chez moi, rue de 
la Goutte-d'Or; je me livre au sommeil. 

Il n'y avait pas un quart-d'heure que j'étais au ronflage, que 
le bourgeois vient me dire qu'un particulier me demande. 
Ça ne me faisait pas trop plaisir ; n'importe, je descends, et 
je vois un monsieur que je lui dis tout de suite en le recon-
naissant : « Est-ce que c'est pas vous à qui que i'ai donné un 
coup de fouet dans la rue Sainte-Avoye? » Il ne voulait pas 
d'abord en convenir , mais il finit par dire que c'était bien 
son dos que j'avais régalé. Pour lors, il m'a demandé où 
j'avais mené le monsieur et la petite dame. « Ah ! malin! que 
je lui dis, c'est donc vous qu'êtes le mari ? — N'importe, qu'il 
me dit, dites toujours. » Moi, je lui dis, sans malice, la chose 
le regardant plus qu'à moi. (On rit.) 

Le sieur Jacques et la dame Launoy confrontés avec le co-
cher, ce dernier ne reconnaît pas la dame. 

M. le président : Regardez-la bien. 
Le cocher : J'ai beau regarder ; pour reconnaître il faut 

avoir vu; je connais leur truc, aux petites dames: quand 
elles se voient un peu fautives, elles vous tournent tout de 
suite le dos aux cochers. 

Coraly Hue, dix -sept ans, femme de chambre de Mme Lau-
noy. 

M. le président : Vous étiez au service de Mme Launoy le 
3 sepembre dernier, au couvent des Dames de St- Joseph ? 

Coraly : Oui, Monsieur. 
D. Kecevait-elle beaucoup de visites? — R. Ses frères et 

quelques personnes. 
D. Y avez-vous vu un M. Jacques? — R. Quelquefois, mais 

plus souvent quand madame était malade. 
D. A quelles heures venait-il et s'en allait-il ? — R. Il venait 

le matin, entre dix et onze heures; ou le soir vers les six ou 
sept heures ; il s'en allait avant dix heures. 

D. Il avait une clé de la porte du jardin ? — R. Oui, pen-
dant la maladie de madame. 

D. Comment le nommait-on? — R. M. Jacques, quelquefois 
M. Léopold. 

D. A quel titre venait-il? comme frère, ou comme ami? — 
R. Ni l'un ni l'autre; il venait comme étranger. 

D. Dans le procès-verbal fait au couvent, dans l'apparte-
ment de Mme Launoy, où vous t liez présente, vous avez dit 
que M. Jacques se faisait passer jiour un frère de Mme Lau-
noy. 

Coraly : Je n'ai pas dit cela, Monsieur. 
D. Le jour de cette perquisition, Mme Launoy n'était pas 

ehez elle, elle n'y avait pas couché?—R. Non, elle avait cou-
ché chez son frère. • ■ 

M. de Royer, avocat du Roi : Ou a annexé au procès-ver-
bal de perquisition un billet saisi entre les mains de cette 
jeune fille, au moment où elle venait de l'écrire; il est 
adressé à sa miîtresse, et est ainsi conçu : « Il faudrait aller 
de suite chez ma chère mère (concierge du couvent) ; des 
messieurs sont venus chez vous à six heures et demie du ma-
tin ; on sait que vous avez découchée ; j'ai dit, ne voulant pas 
nier, que vous aviez été attardée passé dix heures. » Le té-
moin reconnaît-il cet écrit? 

Coraly: J'ai bien écrit ce papier ; je croyais que les mes-
sieurs étaient envoyés par Mme la supérieure du couvent, et 
je voulais éviter à madame d'être grondée. 

D. Vous avez dit que M. Jacques passait pour le frère de 
votre maîtresse ? — R. Non, je ne l'ai pas dit ; on me fait 
dire tout ce qu'on veut, quand je ne l'ai pas dit ( elle 
pleure). 

M
6
 Léon Duval : Cette jeune fille a raison de pleurer ; 

c'est une réponse qui en épargne d'autres. Je suis fâché de 
" dans brusquer ainsi la transition, mais, dans l'intérêt de mon 

client, j'ai besoin de savoir de Coraly si elle reconnaît une 
certaine chanson pour l'avoir dictée à sa maîtresse, chanson 
qui a été trouvée dans la poche de la redingote de M. Jac-
ques. 

Coraly : Voilà comme c'est arrivé : Je chantais un jour 
cette chanson dans l'escalier pendant que M. Jacques mon-
tait; il m'a dit qu'il voudrait bien l'avoir, et madame l'a 
écrite sous ma dictée. 

Voici les quatre premiers vers de cette chanson : 

Parisiens, gais prolétaires, 
frisettes, aux frais oripeaux, 
Dansez la Robert Macaire, 
Au nez des municipaux. 

Au nombre des témoins à décharge, qui, pour la plupart, 
ont déposé d'un alibi, ont été entendus deux frères de Mme 
Launoy. Tous deux ont déclaré que dans la nuit du 2 au 3 
septembre, leur sœur avait couché chez l'un d'eux. 

M« Léon Du val, avocat, plaide pour M. Launoy. 
M* Jules Favre plaide pour Mme Launoy. 
Il est six heures ; sur la réponse de M" Jules Favre à M. le 

président, que sa plaidoirie pourra l'entraîner encore à des 
développemens assez longs, la cause est remise à demain une 
heure. 

Nous rendrons compte du jugement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 4 janvier. 

SERVITUDE MILITAIRE. ■— PRIVATION DE JOUISSANCE PRÉTEN-

DUE. — CARRIÈRE. 

DEMANDE D'INDEMNITÉ 

1° C'est au ministre de la guerre, en première instance, et au 
Conseil d'Etat, en appel, et non aux Tribunaux civils, 

■ qu'il appartient de connaître des demandes en dommages-
intérêts intentées contre l'Etat par les particuliers dont les 
terrains sont grevés de servitudes militaires par suite de 
Vexlension ou de la création des fortifications et autres ou-
vrages destinés à la défense du royaume. 

2» Lorsqu'un conflit a été annulé pour tardivité, dans une 
instance pendante au Tribunal civil après un nouveau dé-
clinatoire, a» second conflit peut être élevé en appel, et c'est 
au greffe de celle Cour qu'il doit être déposé. 

Une ordonnance royale, du 23 septembre 1830, a compris 
parmi les fortifications de la place de Grenoble, une citadelle 
dite Fort de Rabot, près la porte de France. Par suite, les li-
mites des servitudes militaires se sont trouvées étendues sur 
des propriétés qui jusque là n'en étaient pas grevées. 

Au nombre de ces propriétés se trouve une carrière de roc 
vif exploitée par le sieur Armand; des conditions spéciales 
ont été imposées à son exploitation et défenses ont été faites 
au sieur Armand d'élever des constructions sur le sol de sa 
carrière. La citadelle a été construite sur une partie de ro-
cher appartenant à ce particulier, et l'acquisition en a été 
faite par l'Etat; mais pour le %urplus le génie militaire a or-
donné au sieur Armand de cesser son exploitation, ou tout 
au moins de réserver un talus entier de la hauteur de ce ro-
cher, et ce, en vertu de l'article 29 de la loi du 19 juilet 
4791 et de l'article 4 de l'ordonnance du 1" août 1821. 

Tels sont les faits qui ont motivé une demande en dom-
mages-intérêts formée par le sieur Armand, qui d'abord s'est 
adressé au ministre de la guerre; mais, n'ayant pas reçu de 
réponse, le 24 septembre 1842 il a assigné l'Etat en la per-
sonne du préfet à comparaître devant le Tribunal civil de 

Grenoble pour voir dire : ... 
1° Que le requérant serait autorisé à continuer a exploi-

ter, sans restriction, le rocher qu'il possède à la carrière dite 
la Porte de France, si mieux n'aime l'Etat lui payer, à dire 
d*experts, le talus qu'il exige et le sol sur lequel M sera assis 
comme terrain propre à bâtir; 

2» Que l'Etat serait condamné à enlever, dans un délai dé-
terminé , les gargouilles qu'il a établies le long du mur 
de la citadelle de Rabot, et qui déversent de l'eau dans la 
carrière; à défautde quoi' il serait permis au requérant de le 
faire faire aux frais de l'Etat; et, en outre, que 5,000 francs 
de dommages-intérêts seraient adjugés au demandeur. 

3° Enfin que l'Etat soit condamné à lui payer à dire d'ex-
perts, le montant de l'indemnité qui lui est due pour dé-
préciation et expropriation partielle de sa propriété, par suite 
de l'établissement récent sur cette propriété de servitudes 
militaires dont elle n'était pas grevée auparavant. 

Sur cette assignation, le préfet a proposé un déclinatoire, 
en revendiquant pour le conseil de préfecture, la connais-
sance du litige. Mais, par jugement du 10 judlet 1843, le 
Tribunal retint la cause. La préfet éleva le conflit, mais après 
le délai de quinze jours depuis la transmission à lui faite du-
dit jugement. 

Une ordonnance royale du 30 décembre suivant a annulé 
ce conflit; mais les délais de l'appel n'étant pas expirés, le 
préfet interjeta appel devant la Cour de Grenoble en rectifiant 
ses conclusions, et revendiquant pour le ministre de la guerre, 
en première instance, la connaissance de la demande du sieur 
Armand. 

Par arrêt du 23 juillet 1844 , la Cour a rejeté ce déclina-
toire, et le 31 du même mois, le préfet a élevé un second con-
flit qu'il a fait déposer au greffe de la Cour. 

M
0
 Teyssère, avocat du sieur Armand, a opposé une double 

fin .de non-recevoir contre la validité du conflit. Il a soutenu 
l°que par ce premier conflit l'administration avait épuisé son 
droit et ne pouvaitélever un second conflit ; 2° subsidiairement, 
M

8
 Teyssère soutenait que c'était au greffe du Tribunal de ren-

voi et non au greffe de la Cour, que l'arrêté du conflit devait 
être déposé. • 

Au fond, M
e
 Teyssère soutenait que, dans l'espèce, il y avait 

réellement dépossession du sieur Armand, et que, subsidiai-
rement, n'y eût-il que servitude militaire simple, c'était aux 
Tribunaux civils qu'il appartenait de connaître de la demande 
formée le 23 septembre 1842. 

M» Boulatignier, maître des requê'es, a fait le rapport de 
l'affaire, et sur les conclusions conformes de M. Coruudet, 
maître des requêtes, remplissant les fonctions du ministère 
public, est intervenue la décision suivante : 

e Vu les lois des 10 juillet 1791 et 17 juillet 1819, et l'or-
donnance du 1" août 1821; 

» Vu notre ordonnance du 23 septembre 1830, sur l'éta-
blissement de la place de Grenoble et la construction d'une 
citadelle; 

» Vu les ordonnances royales des 1
er

 juin 1828, 12 mars 
1831, et 19 juin Ï840, article 35; 

» En ce qui touche la régularité du conflit : 
» Considérant, d'une part, que le premier arrêté de conflit 

pris par le préfet de l'Isère a été annulé par notre ordon-
nance du 30 décembre 1843, comme ayant été élevé irrégu-
lièrement après les délais prescrits par l'ordonnance du 1

er 

juin 1828; que dès lors, d'après l'Article 4 de la même or-
donnance, le conflit pouvait être élevé en cause d'appel; 

, • Considérant, d'autre part, que le second conflit ayant 
été élevé contre l'arrêt de notre Cour de Grenoble du 23 
juillet 1844, c'est au greffe de cette Cour qu'il a dû être 
déposé; 

» Sur la compétence : 
» Considérant qu'il s'agit, dans l'espèce, de l'application des 

servitudes militaires à la propriété du sieur Armand; 
» Que jusqu'à la loi du 17 juillet 1819, le ministre de la 

guerre a été compétent pour prononcer sur les demandes 
d'indemnité pour dommages causés aux particuliers par l'é-
tablissement des places fortes et autres moyens défensifs du 
royaume ; 

» Que l'article 15 de la loi du 17 juillet 1819 ne renvoie 
aux Tribunaux civils que les demandes en indemnité rela-
tives aux cas spécifiés par les articles 18, 19, 20, 24, 53 et 
38 de la loi du 10 juillet 1791, articles qui ne comprennent 
que les expropriations, les privations de jouissance par occu-
pation momentanée, et les dommages matériels; d'où il suit 
qu'aux termes de l'article 16 de la même loi, notre ministre 
de la guerre est resté investi du droit de statuer en première 
instance, et sauf recours à nous en notre Conseil d'Etat, sur 
les demandes en indemnité pour les autres cas non prévus 
parla loi : 

« Art. l«
r

. L'arrêté de conflit pris par le préfet de l'Isère, 
le 31 juillet 1844, est confirmé. 

» Art. 2. Sont considérés comme non avenus : 
■ « L'exploit introluctif d'instance du 24 septembre 1842, 

» Le jugement rendu par le Tribunal civil de Grenoble le 
10 juillet 1843, 

» L'acte d'appel du 24 janvier 1844, 
» Et l'arrêt de notre Cour de Grenoble du 23 juillet 1844, 
» Ea ce qu'ils ont de contraire à la présente ordonnance.» 

Heu à la Conciergerie de Nancy, dans la nuit du 1" au 2 
mé Claudel, condamné a sept ans de de ce mois. Le nomr..~ 

fers, parvint de nouveau à se débarrasser de ses chaînes, 
et les mit aux pieds d'un mannequin qu'il plaça sur le lit 
decamp.ll se cacha ensuite dans les lieux d'aisances, et son 
absence du cachot ne fut point remarquée lorsque le gar-
dien fit rentrer du préau les autres condamnés. A neuf 
heures du soir, le concierge, son fils, le porte-clé et cinq 
hommes de garde entrèrent dans le cachot pour faire la 
ronde prescrite par les règlemens. 

La femms du concierge, craignant toujours pour son 
mari lors de ses visites, le suivit, et à peine entrait-elle 
dans le cachot, que la porte et les verroux se refermèrent 
sur elle, sur son mari et sur la garde. Claudel alors court sur eue, oui cvi» ~- v . 

dans l'appartement du concierge ou se trouvaient deux 
jeunes filles de ce dernier. L'aînée, âgée de dix-hint ou 
vingt ans, saisie d'épouvante, lui demande ce qu il a Hit 
de ses parens qu'elle n'aperçoit pas avec lui. Tout est 
consommé, s'écrie Claudel pour tromper les soupçons; je 
m'évade. La jeune fille lui représente alors qu'elle u'a 
pas la dernière clé nécessaire pour opérer son évasion, et 
feignant de la chercher, elle s'échappe un instant, ouvre 
une fenêtre, et fait entendre au factionnaire de la terrasse 
d'aller au poste chercher du renfort. 

Exposée comme elle l'était, elle conserva tout son sang -
froid, et au lieu de crier à la femme du premier gardien, 
dont le mari était aussi enfermé au cachot, au lieu de lui 
crier d'ouvrir la porte de la cour, qui eût donné passage 
à Claudel, elle se contint jusqu'à ce que, le renfort arri-
vant, les prisonniers, gardiens et militaires, furent déli-
vrés, et Claudel, chargé de nouveaux fers, replacé seul 
sous les verroux. La présence d'esprit de cette jeune fille 
mérite de véritables éloges. (Echo de l'Est.) 

—■ INTERDICTION D EXPLOITATION. 

— CONFLIT. — VALIDITÉ. 

SXVXR8H. 

Honoraires de notaire. — Taxe. — Compétence. — La 
Cour royale de Bouen était saisie, pour la seconde fois de-
puis quelques semaines, d'une question vivement contro-
versée, et qui peut intéresser les notaires dans le recouvre-
ment des honoraires qui leur sont dus. 

It s'agissait de savoir si le? ordonnances des présidens des 
Tribunaux de première instance, ayant statué, en matière de 
taxe sur les actes du ministère des notaires, sont suscepti-
bles d'opposition devant le Tribunal civil, ou seulement 
d'appel devant la Cour, dans les cas où la quotité delà somme 
réclamée permet de soumettre le litige au second degré de 
juridiction. 

La 3° chambre de la Cour avait décidé qu'aux termes de 
l'article 6 du décret du 16 février 1807, applicable aux dé-
pens des avoués en matière de sommaire, l'opposition était 
recevable. 

Mais, sur la plaidoirie de M° Deschamps, la 1" chambre 
de la Cour a adopté une solution contraire. Elle a admis 
qu'en principe les ordonnances des présidens de première 
instance ne pouvaient pas être portées devant le Tribunal 
qu'ils président; qu'ils font, en statuant en matière de taxe, 
acte de juridiction, et que, dans le cas de l'article 173 du 
Tarif, qui leur donne mission détaxer les actes des notaires, 
la loi, supposant un débat contradictoire, n'a pas dû accueil-
lir la voie de l'opposition. 

Il résulterait de cette dernière jurisprudence que les pré-
sidens des Tribunaux de première instance ont droit d'ap-
préciation souveraine en matière de taxe, lorsque les som-
mes réclamées ne s'é'èvent pas à 1,500 francs. (Cour royale 
de Rouen, l

ve
 chambre, audience du 6 janvier, présidence de 

M. Gssbert.) 

Contrefaçon. — Saisie. — Compétence. — Le Tribunal ci-
vil est incompétent pour statuer sar une demande en main-
levée de saisie pratiquée en matière de contrefaçm, sur une 
ordonnance du juge d'instruction. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 4» chambre, 
audience du 7 janvier, présidence de M. Perrot de Chezelles, 
conclusions conformes de M. Camuzat-Busserolles, avocat du 
Roi; plaidans M

ei
 Berit et Emmanuel Arago pour MM. El-

kington, Buotz et Ghristofle, demandeurs eu incompétence; 
etM

e
 Mario pour M. Luinon, défendeur. Affaire E'kington con-

tre Luinon. 

Folle-enchère. — Surenchère. — La surenchère est permise 
après une adjudieatiou sur folle-enchère, alors surtout que 
le montant de cette seconde adjudication est inférieur à celui 
de l'adjudication primitive.—Tribunal civil de Montpellier, 10 
décembre 1844, présidence de M. Grasset. Affaire Davejean et 
Daumas. 

PARIS, 8 JANVIER. 

— M. Giudicelly, ancien professeur de mathématiques, 
est inventeur de plusieurs théories scientifiques, dont la 
moindre, s'il parvenait à en réaliser l'application prati-
que, suffirait à faire la fortune de son auteur. Ainsi, pour 
ne parler que des plus importantes, il a, en moins ds cinq 
ans, inventé cinq systèmes de haute mécanique. Le pre-
mier a pour objet l'application aux machines à vapeur 
d'un principe à l'aide duquel on obtiendrait à la fo

;
s éco-

nomie dans les frais de construction et dans les frais de 
combustible. 

La seconde invention, plus vaste dans ses développe-
mens, consiste dans la découverte d'un système de chemin 
de 1er en bois. La troisième consiste dans la théorie d'une 
machine propre à lancer des projectiles ; la quatrième, 
dans un nouveau système de bateaux à vapeur. 

Enfin, et c'est en ce point que M. Giudicelly paraît avoir 
été le mieux inspiré, la cinquième découverte est celle 
d'un instrument destiné à remplacer les sangsues, et nom-
mé, pour cette raison, la sangsue artificielle. 

A cette richesse d'imagination, M. Giudicelly n'avait 
pas le bonheur de réunir celle qui peut seule vivifier les 
conceptions les plus heureuses, et leur fait produire des 
résultats industriels. Il lui fallait un associé, et, mieux en-
core, unbailleur de fonds. Il rencontra M. le vicomte Du-
bouchage, et lui fit l'exposé de ses plans et moyens d'ap-
plication. Le noble pair. n'hésita pas à contracter avec M. 
Giudicelly des conventions sociales, et à accepter, dans 
une limite à la vérité assez restreinte, la qualité de bail-
leur de fonds. 

Mais bientôt il fut reconnu que les moyens d'action 
dont la société pouvait disposer ne permettaient pas de 
tenter l'expérience des quatre premiers systèmes dus à 
l'invention de M. Giudicelly. Ces découvertes restèrent 
donc à l'élat de pure théorie. 

Il en fut tout autrement à l'égard de la sangsue arti-
ficielle. Celle invention, dont le public a été à même 
d'apprécier le mérite, était, de la part des deux associés, 
l'objet d'une vive admiration ; et la correspondance de M. 
le vicomte Dubouchage atteste que l'expression n'a rien 
d'exagéré : « J'ai vu, écrivait-il ; je r.este dans un éton-
nement d'admiration : rien de plus simple, de plus habi-
lement trouvé!... « 

De son côté, M. Giudicelly ne se faisait pas faute de ri-
ches illusions : il supputait, avec toute l'exactitude ma-
thématique dont il est capable, combien la sangsue arti-
ficielle, venant à remplacer les trente-trois millions de 
sangsues naturelles consommées aunuellement en France, 
il resterait à la société de bénéfice annuel, et le résultat 
de l'opération présentait le chiffre de 747,180 fr. 80 c. 

M. le vicomte Dubouchage paraît avoir partagé ces 
illusions, et pour témoigner sa reconnaissance à l'in-
venteur, il a, par la convention sociale, consenti en faveur 
de ce dernier un prélèvement de 100,000 francs sur les 
premiers bénéfices à réaliser. 

Par le même acte, il était convenu que chacun des as-
sociés feraii îes démarches nécessaires pour trouver un 
bailleur de fonds qui mît la société à même de faire valoir 

l'Etat, et M» Bourgain, pour M. Hitorff,touten reconnais-
sant le droit de M. Hitorff sur les matériaux enlevés,

 a 
jugé que l'Etat avait le droit de posséder le terrain expro-
prié dans sa nature de culture au moment de l'expropria-
tion, et il a condamné M. Hitorff à payer à l'Etat une som-
me de 300 francs à titre de dommages-intérêts. 

 La veuve Rabichon, épicière, demeurant à Paris 
rue de la Roquette, 93, comparaissait aujourd'hui devant 
la police correctionnelle (6' chambre), sous la qrévention 
de vente à l'aide de balances volontairement faussées. 

Le Tribunal, attendu les circonstances atténuantes,?n'a 
pas prononcé de peine d'emprisonnement contre la veuve 
Rabichon, qui a été condamnée seulement à 50 fr. d'à- M 
mende. Le jugement ordonne que les balances saisies se-
ront confisquées et brisées. 

 Les agences de placement frauduleuses, n'ayant 
pour but que l'escroquerie, s'étaient tellement multi-
pliées depuis quelque temps, qu'elles durent fixer d'une 
manière toute spéciale l'attention de l'autorité. Plusieurs 
d'entre elles ne tardèrent pas à être démasquées et défé-
rées aux Tribunaux. Dans le cours des procédures aux-
quelles elles donnèrent lieu, deux lettres, l'une de Berge-
rac, à la date du 17 avril 1843, adressée à M. le préfet de 
police par le sieur Roman, Polonais émigré ; l'autre de 
Dijon, en date du 3 août suivant, adressée au parquet du 
Tribunal de la Saine par le sieur Berthet, ancien maître 
de pension, vinrent signaler les nommés Lemeunier et 
Wully de Candole comme ayant pris une large part à 
cette sorte de spéculation sur la crédulité publique et sur 
le besoin d'occupation éprouvé par un si grand nombre 
d'individus. 

Sur les désignations précises que contenaient ces deux 
dénonciations, une perquisition fut pratiquée au domicile 
de Lemeunier ; on saisit ses registres, ses papiers dî tou-
te nature, et de leur examen résultèrent des faits graves à 
sa charge. 

A la fin d'août 1842, Lemeunier fonda un journal d'an-
nonces intitulé l'Indicateur universel. Ce journal, qui ne 
paraissait que deux fois par mois, coûtait 21 fr. par an 
d'abonnement, et 12 fr. par semestre. D'après son pro-
spectus, cette feuille devait faire, pour les départemens, ce 
que fait pour Paris le journal des Petites-Affiches. 
Dans chacun de ses numéros, Lemeunier annonçait qu'il 
avait reçu d'un grand nombre d'ttablissemeng de diverses 
provinces des demandes d'employés, pour lesquelles il 
fallait, disait-il, s'adresser au siège de son établissement, 
rue Richer, 25. 

Malgré les nombreuses relations dont il se vantait ain-
si, il ne fit, du 30 août 1842 au 23 mai 1843, temps pen-
dant lequel son agence fut en activité, que trois ou quatre 
placemens sur plus de mille sollicitations que ses annonces 
lui avaient procurées ; et encore ces trois ou quatre pla-
cemens avaient eu lieu dans une entreprise dont les em-
ployés consentaient à prendre des actions. Les autres en 
furent pour leurs espérances trompées et pour leurs 
avances perdues. En effet, Lemeunier exigeait tout d'a-
bord des avances, qui se composaient d'un abonnement 
de six mois à son journal préalablement à toute indica-
tion ; de plus, il se faisait faire la promesse d'une prime 
de 5 pour cent sur les appointemens d'une année, prima 
payable aussitôt que l'emploi serait obtenu. Pour obte-
nir le plus d'abonnemens Lossible, ou le plus de sommes 
de 12 francs, il faisait espérer chaque place offerte à tous 
ceux qui la demandaient. 

Pour opérer ainsi, il lui fallait un compère. Il le trouva 
dans le sieur Wully de Candole, gérant d'une prétendue 
maison de commerce, avant pour enseigne cette dénomi-
nation ronflante : Office général des Deux-Mondes. Bien-
tôt Lemeunier et lui s'associèrent pour exercer l'escro-
querie sur une plus grande échelle ; ils promettaient à 
tout venant des places de représentant de cette maison 
dans les départemens, et c'est ainsi qu'ils dupèrent les 
sieurs Roman et Berthet, qui, comme nous l'avons dit 

la découverte en question. A ce sujet, l'acte s'exprime 
ainsi : « Le bailleur de fonds devant naturellement se con-
vaincre par lui-même de la réalité de la chose, avant de 
livrer la somme convenue, on fera l'expérience devant lui 
ou sur lui » 

Il paraît qu'aucun capitaliste ne voulut tenter l'expé-
rience, et la découverte resta entravée dans ses dévelop-
pemens. 

Pour sortir de cette situation, M. Giudicelly demanda la 
nullité des divers actes de société, comme n'ayant pas reçu 
la publicité exigée par l'article 42 du Code de commerce. 

Le Tribunal de commerce de la Seine accueillit cette 
demande, malgré la résistance de M. le vicomte Dubou-
chage, qui demandait le maintien des conventions, soit 
comme constituant de simples sociétés en participation, 

objet d'une société commerciale. Les par-
ties furent, par le même jugement, renvoyées devant ar-
bitres pour la liquidation de la société de fait ayant existé 
entre elles. 

M, le vicomte Dubouchage se pourvut par appel contre 
cette décision; mais la Cour (2" chambre), après avoir en-
tendu M* Deroulède, avoué de l'appelant, et M" Horson, 
avocat de M. Giudicelly, a confirmé la sentence des pre-
miers juges. 

— M. Hdorff, architecte, est propriétaire à La Chapelle 

plus haut, dénoncèrent leurs* manœuvres à l'autorité. Ces 
places étaient imaginaires : elles étaient offertes et solli-
citées par Lemeunier, et accordées par Wully de Candole; 
et quand, au moyen d'une lettre d'avis annonçant la no-
mination, on avait obtenu du solliciteur le versement de 
la prime, on lui envoyait des instructions dans lesquelles, 
à sa grande surprise, il trouvait une notable restriction 
aux appointemens de 1,200 francs qui avaient été promis^ 
restriction qui faisait descendre la place jusqu'à une sorte 
de surnumérariat. 

Le solliciteur renonçait toujours à la place ; mais quand 
il venait réclamer ses avances, il était perpétuellement 
ballotté de Lemeunier à Wully de Candole, de Wully de 
Candole à Lemeunier, jusqu'à ce qu'enfin, de guerre las-
se, il renonçât à ses démarches, et fit le sacrifice de son 
argent. 

Bien qu'une partie des documens constatant les opéra-
tions de ces deux individus aient échappé aux recher-
ches de la justice, ceux qui ont été saisis constatent ciw

t 
escroqueries et vingt-deux tentatives d'escroquerie com-
mises par Lemeunier au préjudice d'autant sollici-

teurs pour une prétendue place de secrétPÀre d'un auteur 
en renom, et soixante-quatre escroqueries, et cent dix-
neuf tentatives commises conjointement par les deux as-
sociés, envers autant de candidats à de prétendus emplois 
de représentai^ de l'Office général des Deux-Mondes. 

Ces faits motivèrent des mandats d'amener contre les 
deux inculpés ; mais il a été jusqu'à ce jour impossible de 
se saisir de leurs personnes. 

C'est donc par défaut qu'ils ont été jugés aujourd'hui 
devant la police correctionnelle (6* chambre). Le Tribu-
nal, sur les conclusions de M. Thévenin, avocat du Roi, a 
condamné chacun de prévenus à une année d'emprison-
nement et 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Dupont, aveugle interne à l'hospice des 
Quinze-Vingts, a la malheureuse manie delà diffamation : 
c'est, en effet, sous une triple prévention de ce délit qu'il 
comparaît devant le Tribunal de police correctionnelle (8* 
chambre), où l'a fait citer la triple plainte déposée contre 
lui au Parquet de M. le procureur du Roi par M. Méchin, 
sous-préfet de l'arrondissene.it de St -Denis, par les sieur 
et dame Deldal, propriétaires aux Balignolles, enfin par 
le sieur Jamin, agréé au Tribunal de commerce de Lille. 
Or, dans son système assez monotone , le sieur Dupont 
paraît avoir adopté la forme épistolaire. C'est ainsi que 
M. Méchin reçut d'abord deux lettres de lui , à la date du. 

St-Denis d'une usine dans laquelle se fabriquent les laves
 5 août 18,43

 ' J
eur

 suscription présentait au plus haut de-

CHRONICITE 

DÉPARTEMENS. 

MBCRTHE (Nancy). — Une tentative d'évasion a eu 

émaillés qui ont servi à décorer, entre autres monumens, 
l'église Saint-Vtncent-de-Paule, dont le style, plein d'élé-
gance et de noblesse, fait l'admiration des curieux et des 
fidèles qui se pressent dans son enceinte. Auprès de l'é-
glise de Saint-Vincent-de-Paule s'élève en ce moment 
l'embarcadère et la gare du chemin de fer du Nord. M. 
Hitorff a été exproprié, avec nombre d'autres propriétai-
res, d'une partie du terrain qui lui appartient à La Cha-
pelle-Saint-Denis, et que doit traverser le chemin de fer 
du Nord. M. Hitorff a réclamé pour que sa propriété fût 
acquise en entier par l'Etat, et en même temps il a fait 
enlever plusieurs constructions légères qui se trouvaient 
sur son terrain, ainsi que tous les arbres plantés dans son 
jardin. C'est à raison de cet enlèvement que M. le préfet 
de la Seine, agissant au nom de l'Etat, a formé contre M. 
Hitorff une demande en dommages-intérêts. 

Le Tribunal (1" chambre), après avoir entendu M* De-
haut, pour M. le préfet de la Seine, agissant au nom de 

gré les caractères distinctifs de la diffamation. Les 14, 15 
et 16 mars 1844, envoi de quatre missives non moins of-
fensantes. 11 en l'ut de même pour les époux Deldal : le 10 
mars, ils reçurent du sieur Dupont, par la poste, une let-
tre qui , dans son intérieur , ne contenait que leur nom et 
leur adresse , mais dont la suscription était de la nature 
la plus blessante pour leur honneur ot leur considération; 
le 21 du même mois, ils refusaient à la poste treize lettre» 
semblables. A la date des 20 mars , 4 et 6 avril 1844, M. 
Jamin recevait de son côté trois lettres absolument iden-
tiques aux premières incriminées. 

Après avoir entendu les dépositions des trois plaignans 
et la plaidoirie de M' H irdy, défenseur du prévenu , le 

Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'avocat 
du Roi Saillard , a condamné Dupont à huit jours de pri-
Bon. 

— Le jeune Caron, condamné avant-hier à la peine de 
mort par le 1" conseil de guerre, pour voies de fait en-
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vers ses supérieurs, a refusé de se pourvoir eu révision. 

Une a"man
de

 en grâce a été adressée au Roi par sa fa-

^Conformément à une circulaire ministérielle, le lieute-

nant-général doit transmettre au ministre de la guerre, 

dans le plus bref délai, toutes les pièces des jugemens, 

rendus contre les militaires condamnés aux fers, ou a mort 

nour des actes d'insubordination. Cet envoi est ordinaire-

ment accompagné des avis motivés du commandant-rap-

porteur, et du lieutenant-général, sur la commutation qu il 

conviendrait d'accorder au condamné. 

__ Cette nuit, vers deux heures, un incendie considé-

rable a éclaté dans la commune de Vanves, au milieu du 

fort récemment construit sur la hauteur qui domine Issy, 

Sèvres, Saint-Cloud, et toute la plaine qui s'étend de la 

route d'Orléans et de Bourg-la-Reine à Paris. 

Au bruit de la générale et du tocsin, les populations 

voisines, et bientôt après les pompiers, la garde natio-

nale et la troupe de ligne, sont arrivés sur le lieu du si-

nistre. , ..... 
Il paraîtrait que le feu aurait pris dans les écuries inté-

rieures du fort, où plusieurs chevaux ont été brûlés. Les 

bureaux, les écuries et tous les bâtimens d'attenance où 

le bois avait été employé ont été consumés malgré la 
promptitude des secours. 

On n'a eu du reste aucun accident grave à-déplorer. 

 Deux cochers de l'entreprise des Pompes Funèbres 

venaient de rentrer hier à l'établissement après un bril-

lant convoi. L'un des deux avait reçu un assez bon pour-

boire, et son camarade lui en demandait le partage, se-

lon l'usage immémorial adopté en pareil cas. Mais celui 

qui tenait les espèces, et qui était bien aise de les garder 

pour lui seul, se refusa à faire jouir son compagnon de 

cette aubaine. Ce dernier, furieux de cette infraction aux 

règles de la bonne camaraderie, s'arma vivement d'une 

fourche en fer qui se trouvait dans un coin de la cour, et 

en porta sur la tête de son confrère deux coups violens, 

qui lui tirent de profondes blessures. On s'empressa de 

prévenir M. le docteur Carteau, médecin de l'adminis-

tration des Pompes Funèbres, qui vint donner les pre-
miers soins au malheureux. 

L'auteur de cet acte de brutalité a été arrêté immédia-

tement. Il n'a pas cherché à s'excuser, et a, au contraire, 

continué à jeter tout le blâme de l'événement sur le re-

fus de son camarade de partager le pour-boire avec lui. 

M. Pllieg^r avait la passion du jeu, et n'ayant pas les 

moyens de la satisfaire, il commit, dans K-s premiers 

jours du mois courant, un vol de 6,000 thalers, au préju-

dice de son patron, et disparut de Glogau. 

La veille de Noël, il rev.ut dans notre ville, et eut avec 

Mlle Wachseler une entrevue, dans la {utile il lui avoua 

son crime ; et tous deux voyant que leur union était de-

venue impossible, convinrent de se suicider le lendemain 
matin. 

A l'heure dite, la jeune fille quitta clandestinement la 

maison paternelle, et alla rejoindre son amant dans un 

champ voisin, où celui-ci l'attendait avec deux pistolets 

à d. ux coups, dont chaque canon était chargé de deux 
balles. 

Ils devaient chacun se tirer l'arme dans la boucha. La 

jeune fille le fit, et expira sur-le-champ-, mais Pflieger, 

au moment de lâcher la détente, fut saisi d'un tremble-
ment, et tomba évanoui par terre. 

La détonation du pisto
!
et de Mlle Wachseler attira du 

monde. Pflieger fut arrêté et conduit dans la prison de la 
police de Glogau. 

Le lendemain matin , lorsque le geôlier entra dans la 

cellule du prisonnier pour lui apporter des alimens, il 

ne trouva qu'un cadavre. Pflieger s'était pendu aux bar-

reaux de la croisée à l'aide de sa cravate de soie. 

VARIÉTÉS 

LE CARTÉSIANISME, OU LA VÉRITABLE RÉNOVATION DES SCIEN-

CES , par BORDAS -DEMOULIN ; — précédé d'une Intro-

duction par François HOET , professeur à la Faculté de 

philosophie et lettres de Gand. 

ETRANGER. 

— Une lettre de Nice, du 31 décembre, rend compte 

d'un incident dont cette ville a été le théâtre et qui y a 

causé la plus vive sensation. Un grand bal était donné à 

l'hôtel de France, par M. Roberts, banquier de Londres, 

en ce moment résidant à Nice. Au milieu de la fête, une 

querelle éclata entre un officier français et un officier de 

la garde impériale de Russie. L'officier français donna un 

soufflet à ce dernier, par suite de quelques propos tenus 

sur une jeunedame. L'officier russe, en voulant rendre coup 

pour coi?p à son agresseur, frappa un officier sarde, aide-

de-camp du gouverneur de Nice. De part et d'autre on de-

manda des pistolets, et l'on résolut de se battre dans une 

des chambres de l'hôtel de France. Informé à temps, le 

gouverneur accourut pour empêcher ce duel. Adversai-

. res et témoins furent mis en état d'arrestation et conduits 

en prison. Le gouverneur a soumis l'affaire au roi. On 

croit que les deux officiers étrangers recevront l'ordre 

de quitter le pays, car autrement on serait obligé de leur 

appliquer les lois sardes, qui sont très sévères sur le 
duel. 

— ETATS-UNIS (Washington), 13 décembre. — La Ga-

zette des Tribunaux a déjà parlé plusieurs fois de la con-

damnation prononcée par la Cour suprême de l'Etat de 

Rhode-Islaud à la détention perpétuelle contre Thomas 

William Dorr, surnommé le gouverneur Dorr. Il a été dé 

claré coupable de haute trahison pour avoir usurpé les 

fonctions de gouverneur. Il est actuellement détenu à la 

geôle de la Providence, où il subit toutes les rigueurs de 

la peine cellulaire, sans communication avec qui que ce 

.soit, que ses geôliers, qui ne lui adressent point la parois, 

et n'entrent de temps en temps dans son cabanon que 

pour lui apporter des alimens et les matières premières 

destinées à sou travail. Il ne lui est permis ni de lire, ni 
d'écrire. 

Son avocat, M. Treadwell, avait préparé pour lui une 

requête en révision de son procès ; les inspecteurs de la 

geôle n'ont point voulu qu'il la sigoât, ni même qu'il en 
prît communication. 

A défaut de la partie intéressée, plusieurs citoyens ho 

norables de la Providence ont adressé une pétition à la 

Cour suprême des Etats-Unis, séant à Washington. 

M. Treadwell a présenté et développé aujourd'hui à 

l'audience de la Cour suprême de la ville fédérale une 

requête tendant à ce que la révision du procès soit dès à 

présent accordée, ou subsidiairement à ce qu'un acte 

d'habeas corpus soit accordé à William Thomas Dorr. 

Dans ce dernier cas, le prisonnier serait transféré à Was 

hington afin de pouvoir soutenir en personne sa deman-

de, dont on ne lui a pas permis de signer le libellé. 

Les moyens de révision consistent dans les griefs sui-
vans : 

1° La qualification donnée par la loi de l'état de Rho 

de-island aux faits constitutifs de haute trahison et des 

peines prononcées contre ce crime répugnent à la cons-

titution et aux lois des Etats-Unis. Le crime de haute 

trahison ne peut être commis contre un état isolé, ruais 

contre l'ensemble des Etats dont se compose. l'Union amé 
ricaine. 

2* M. Dorr était le gouverneur de l'Etat de Rhode-

Island, librement et régulièrement élu par le peuple, et 

suivant les formes républicaines de ce même|état. 

3" En admettant que le gouverneur Dorr eût levé l'éten 

dard de la guerre contre les Etats-Unis, ce n'est point par 

la Cour de Rhode-Islaud qu'il aurait dû être jugé, mais 

par ]a Cour suprême de justice des Etats-Unis, séant à 
Washington. 

4" h'habeas corpus est un droit inhérent à tout citoyen 

des Etats-Unis; ce droit ne peut être suspendu en aucun 

cas, et la Cour de Rhode-Island a commis un abus mons-

treux de pouvoir en privant même un condamné des 
moyens d'y avoir recours. 

La requête a été admise. Il y a tout lieu de croire que 

leprocèsde Thomas-Williams Dorr sera révisé à Was-
hington. 

~ PRUSSE. — Un honnête fermier de la Silésie, nom-

mé Tchesch, a demandé au roi de Prusse la permission 

de changer denom, après avoir établi qu'aucun lien de pa-

renté ne l'unissait à son homonyme. Le roi lui a accordé 

sa demande, et a pris la peine de lui composer lui-même 

un autre nom en renversant les quatre premières lettres 

de Tchesch. Le fermier s'appelle maintenant Echt, ce qui 
v

eut dire authentique, vrai, franc, loyal, 

*— (Glogau), 31 décembre. —- La fête de Noël a été 

marquée par un événement tragique dans notre ville. 

Un sieur Pflieger, âgé de vingt-deux ans, commis dans 

les bureaux de M. Wachseler, percepteur des contribu-

tions directes, était devenu amoureux de la fille de son 

chef, qui le payait de retour, et les deux jeunes gens s'é-
pient fiaDcés en secret. 

En général, les livres de philosophie pure ne nous ten-

ent guère. Sans méconnaître absolument l'utilité des re-

cherches métaphysiques , en ce sens surtout qu'elles en-

tretiennent l'agitation intellectuelle, et favorisent ainsi le 

progrès de la pensée humaine, nous éprouvons fort peu 

de sympathie pour la science considérée en elle-même , 

et indépendamment de ses résultats indirecte. Nous avons 

peu de goût pour ces laborieuses créations de systèmes , 

où tout n'est que ténèbres et confusion depuis l'origine, 

où jamais ne s'est produite une idée qui pût aspirer à la 

certitude d'un axiome, où s'étalent avec tant d'abandon 

s prétentions individuelles, où les points de départ abon-

dent, mais où ont toujours manqué les points d'appui. 

Les esprits habitués à vivre an dehors des choses de ce 

monde, et familiarisés avec les hardiesses de l'abstrac-

tion, s'y complaisent, car l'inconnu attire, et le propre 

des intelligences méditatives est de tout subordonner à la 

démonstration et à la preuve ; mais pour le grand nom-

bre, la philosophie, en tant que science positive, n'a 

qu'une valeur problématique et suspecte ; et, à tout pren-

dre, si l'on en juge par les enseignemens de l'histoire, si 

l'on veut tenir compte de la multiplicité, de l'énormité des 

erreurs, et de l'impossibilité de s'y soustraire, mieux vaut 

peut-être faire de la philosophie, comme M. Jourdain fai-

sait de la prose, sans le savoir. 

Penser et sentir sont deux manières d'être distinctes de 

l'esprit et du corps, qui, pour être suffisamment appré-

ciées et comprises, n'ont besoin ni du commentaire des 

savàtrs ni de l'intervention des philosophes ; on peut les 

nier tour à tour, ou leur prêter une origine commune ; le 

genre humain, guidé par ce bons sens infaillible que l'on 

nomme à si ju&te titre la sagesse des nations, n'en sera 

pas la dupe, et saura victorieusement protester contre la 

négation partielle ou la confusion. L'idée de Dieu, quelles 

qu'aient été les doctrines d'une certaine secte de penseurs 

intéressés par esprit de système à combattre l'existence 

de l'Etre suprême, se passe aisément de toute démonstra-

tion scientifique; elle est gravée dans le cœur des peuples 

et l'on peut dire de la divinité ce qu'un illustre capitaine 

disait d'un grand fait de l'ordre pDlitique : aveugle qui ne 

la voit pas. Le dogme de l'immortalité da l'âme n'est pas 

la propriété exclusive des spiritualistes vainement occupés 

à construire lo faisceau des preuves ; il fait partie du do-

maine commun, et sa meilleure garantie est cet indélibile 

pressentiment d'une autre vie, qui gît au fond de toutes 

les consciences, comme une terrible menace ou comme 

un doux espoir. 11 n'est personne parmi nous qui ne fût 

prêt à renouveler l'acte de ce logicien de l'antiquité qui, 

pour répondre au chef des sceptiques démentant la réalité 

du mouvement, se contentait de marcher, et, certes, c'est 

là, ce nous semble, un motif suffisant de certitude. Ainsi 

des autres problèmes qu'a soulevés, sans les résoudre dé 

finitivement, l'ambitieuse philosophie, et qui n'ont jamais 

inquiété le vulgaire Quant à ces questions insolubles qui 

prennent, en métaphysique c:smme en religion, le nom de 

mystères, là, encore, le bon sens général montre aux in 

telligences le plus fortement imbués des droits de la rai 

son humaine et le moins pénétrées du sentiment de son 

impuissance relative, la seule voie à suivre ; les masses 

convaincues de l'impossibilité d'atteindre à la science uni 

verselle, se résignent humblement à l'ignorance ; elles sa 

vent qu'il est des hauteurs que l'homme ne peut gravir, t 
des faits qu'il ne lui est pas donné d'expliquer. 

La philosophie ne nous paraît donc avoir aucun des 

caractères généraux d'une science arrêtée et positive ; 

rien n'est plus variable que ses principes, plus mobile 

que les conséquents qu'il lui plaît d'en tirer, plus con-

testable que ses solutions ; tout en elle dérive de l'appré-

ciation personnelle, et se modifie selon les noms propres; 

lorsqu'on «e trouve par hasard d'accord sur les idées, on 

se chicane sur les mots. La discipline n'existe même pas 

au sein des écoles ; parmi les disciples les plus inlelligens 

et les plus dévoués, c'est à qui dénaturera le plus complè-

tement et le plus tôt la véritable pensée du maître, sous 

le prétexte de l'étendre ou de la rectifier. De Pytfiagore à 

M. Cousin, que de systèmes éclos au hasard et disparus 

de même ! Que de fantaisies individuelles popularisées par 

l'originalité du fond et par l'éclat de la forme, hardiment 

coiffées par leurs auteurs du bonnet carré de la science et 

parées de son air majestueux et digne ! Quelle dépense 

de travail et de génie pour édifier une autre tour de Ba-
bel! 

M. Bordas-Demoulin a payé tribut, comme tant d
s
au-

tres, à cette manie de doclriner, d'autant plus générale 

parmi les philosophes, que la matière prête davantage à 

l'arbitraire des théories; et son ouvrage, on l'a vu, s'inti-

tule le Cartésianisme, ou la Véritable rénovation des 

sciences, c'est-à-dire le système de Descartes, sevré de 

toutes ses imperfections, dégagé de toutes ses erreurs, et 

scientifiquement ramené dans la voie de la vérité et de la 

lumière. Hâtons-nous de le dire, ce n'est pas là le point 

de vue sous lequel nous nous sommes proposé de le con-

sidérer. Ce livre a pourtant, même a ce point de vue, 

pour ceux qui croient à la philosophie, tous les dehors 

d'un livre éminemment sérieux. H est le fruit du temps et 

de la méditation, le résultat de longues et solitaires étu-

des ; il a été enfanté après trente ans de recherches, et à 

la suite d'un travail de pensée opiniâtrément poursuivi à 

travers les angoisses sans fin d'une vie pauvre et obscure. 

Certes, on ne saurait trop admirer, en ces jours d'impa-

tience et de précipitation fiévreuse, où l'on se heurte si 

brutalement pour arriver plus vite, une aussi louable et 

aussi merveilleuse persévérance. De pareilles œuvres, si 

on ne leur doit point la foi qui veut être précédée de la 

son essor métaphysique, miis plein d'inexpérience , de 

réserve et de timidité dans les actes de la vie réelle, ne 

s'est pas décidé de lui-même à aller trouver le public, ce 

grand seigneur insouciant et dédaigneux, qui laisse si vo-

lontiers à l'écart ceux qui refusent de s'aider eux-mêmes. 

Il lui a fallu, pour se résoudre à affronter le bruit qui te 

fait autour de tout nom nouveau, une occasion et un pro-

moteur plein de désintéressement et de zèle. L'occasion 

"* née le jour où l'Académie des sciences morales a mis 

concours h question de l'influence de Descartes sur le 

mouvement scientifique et philosophique du XVII* siècle ; 

le promoteur a été un jeune savant, jadis brillant élève 

de l'Université, que nous a enlevé l'étranger. M. Huet, 

professeur à la Faculté de philosophie et lettres de Gand, 

a eu à cœur de produire l'œuvre du réformateur de l'é-

cole cartésienne, et il s'est mis en devoir d'élargir, au pro-

fit de M. Bordas-Demoulin, la publicité quelque peu a s-

treinte des Mémoires académiques ; il a fourni ainsi à tout 

ce qui lit et juge les moyens de lire et de juger. Il a été 

plus loin, et dans une introduction élevée et chaleureuse, 

il a résumé, et en quelque sorte vulgarisé les principes 

fondamentaux delà doctrine nouvelle; il en a fait à la 

question de la tolérance et des rapports de l'Eglise et de 

Etat, des applications remplies d'à-propos et d'intérêt. 

Nous l'avons déjà fait observer, placés à un tout autre 

point de vue que les consciencieux auteurs du livre et de 

'introduction, nous n'avons à examiner ni la physiono-

mie ni le mérite de cette réforme, appuyée sur une expo-

sition historique d'une grande vigueur et d'une extrême 

clarté. Nous n'avons pas à nous préoccuper du dévelop-

pement systématique de c Ue épigraphe placée en tête du 

mémoire et qui en domine les conclusions : « Sans les 

mathématiques, on ne pénètre point au fond de la philoso-

pkie ; sans la philosophie, on ne pénètre point au fond 

des mathématiques ; sans les deux, on ne pénètre au fond 

de rien. » Cette affirmation dogmatique et tranchante nous 

paraît singulièrement hasardée ; et, quant à l'appréciation 

de la théorie, le soin n'en regarde, à notre avis, que les 

véritables croyans et les sociétés savantes qui représen-

tent en France la science philosophique. Nous nous som-

mes laissé dire, il est permis de le constater en passant, 

que l'ouvrage de M. Bordas-Demoulin, écrit dans un style 

ferme et original, et empreint d'une rude franchise, avait 

fait au sein de la docte Académie, qui lui a, en fin de 

compte, décerné le prix, une sensation profonde ; que les 

éclectiques s'étaient émus et avaient crié à l'étrangeté ; 

que le thème le plus vivement controversé par eux avait 

été l'application aux problèmes métaphysiques du dogme 

du péché originel ou de la chute primitive, et sa démons-

tration par la philosophie des idées ; que cette solution 

neuve, considérée comme un en vahissement de la théolo-

gie, avait été frappée par eux d'une sorte de blâme officiel. 

C'était, il faut le reconnaître, pour la commission aca-

démique à la fois un droit et un devoir de protester, tout 

en couronnant la travail de M. Bordas-Demoulin, contre 

ce qu'elle pouvait nommer ses excentricités. Pour nous, 

qui n'avons pas à prendre parti dans ces querelles da fa-

mille, la véritable importance du livre n'est pas là; elle 

est tout entière dans la manière dont l'auteur a envisagé 

le rôle passé, présent et futur du christianisme, et la dé-

licate question des rapports de l'Eglise et de l'Etat. 

Le point de départ de M. Bordas-Demoulin est ingé-

nieux et d'une nouveauté hardie. Selon lui, la loi du pro-

grès réel et soutenu des sociétés humaines ne date pas de 

l'origine des choses ; elle était inconnue aux peuples de 

l'antiquité, dont la prétendue civilisation demeura toujours 

incomplète, vicieuse et faussée, basée qu'elle était sur l'in-

tolérance religieuse et sur la confusion des pouvoirs sacer-

dotaux et laïques. Le véritable progrès doit son avène-

ment au fils de l'homme ; il est le fruit de la réparation 

de la chute primitive , du rétablissement de l'union de 

l'âme avec Dieu, qui sera désormais inviolablement main ■ 

tenue par le sacerdoce , continuation perpétuelle de l'in-

carnation divine ; il est fondé sur le principe de la tolé 

rance et sur la distinction , mais aussi sur l'entente cor-

diale de 1 Eglise et de l'Etat. La religion du Christ, et par 

ces mots M. Bordas-Demoulin n'entend nullement dési-

gner la réforme protestante, qii n'est, à ses yeux, qu'un 

christianisme tronqué;—la religion du Christ est la pierre 

angulaire de la civilisation moderne ; elle en alimente la 

sève généreuse , en dirige le mouvement, en inspire 

les efforts. Loin de devoir être, comme l'ont avancé cer-

tains rationalistes, la dernière des religions positives, elle 

est pour le genre, humain le seul moyen de persévérer 

dans cïtte heureuse voie d'ordre, de liberté, de perfec-
tionnement relatif, qu'elle est venue frayer 

sans l'effet, ou l'effet sans la cause. Cette erreur profonde 

a semé dans les esprits le désordre et la contradiction. La 

scission entre le sentiment religieux et les aspirations de 

l'esprit moderne a commencé dans les hautes régions de 

l'intelligence , parmi les savans et les philosophes, d où 

elle est descendue de proche en proche , portant partout 

ses ravages dans l'ordre politique , dans la famille , dans 

les habitudes de la vie entière. Il est temps que cette ano-

malie cesse, et qu'à l'hostilité succède le bon accord. Des 

rapports bien compris de la raison et de la foi découle, 

comme conséquence et comme application, la loi des rap-

ports de l'Eglise et de l'Etat. 

Tel est le point de vue sous lequel M. Bordas-Demou-

lin a envisagé le rôle du christianisme dans, le monde 

moderne. On voit que , s'il a peu de chance de trouver 

faveur au sain du parti catholique, s'il est de nature à ex-

citer l'ironie des théocrâtes et a soulever parmi eux de» 

objections nombreuses , il est au moins noble et élevé. Si 

c'est une utopie, elle est de celles que l'on peut s'honorer 

d'avoir rêvées. M. Huet, qui a profondément médité sur 

elle, l'a du reste tout à lait prise au sérieux, et il eu a fait 

suivre l'exposé d'un éloquent appel à la conciliation. Il a 

dit aux représentans de la société laïque : 

t Est-ce à vous, fondateurs et défenseurs de la liberté, qu'il 
faut apprendre que le régime propre au temps de luttes, de 
péril et de combats, n'est point le régime définitif et régulier, 
qut est le but comme le prix de la victoire? Vous exigez 
veua mêmes, et vous avez mille fois raison, que l'on ne con-
fonde point avec des mesures extrêmes et des excès passa-
gers, les priucipes immortels oroclamés par la révolution 
Française. Si l'on vous disait qu'elle se réduit à des massa-
cres, au sang versé, à la Terreur, vo.us réclameriez avec 
énergie. Que de fois n'avez-vous pas été réduits à voiler la 
statue des lois et de la liberté ! Mais c'était pour assurer leur 
triomphe ! Vous vous retranchiez derrière la nécessité ; eh 
bien! le catholicisme, pour vous préparer la voie, pour ame-
ner le règne social de ses principes, fut également obligé de 
renoncer à une application immédiate... Les institutions 
théocratiques, inconnues à l'Eglise primitive, naquirent du 
besoin d'arracher violemment le monde à la civilisation an-
cienne : elles tombent de droit, dès que le passé, vaincu, fait 

place à la civilisation moderne. Aussi voyons-nous déjà, dans 
une partie de l'Europe, le catholicisme les dépouiller et s'ap-
prêter à revêtir la forme nouvelle que commande le progrès 
des siècles. » 

Il a dit, d'autre part, aux membres du sacerdoce i 

« Architectes de la cité éternelle, que vous importent le 
sort des dynasties et des empires, et la vanité des amitiés 
royales?... Il ne s'agit point pour vous de prêcher les réformes 
politiques, d'appeler les peuples aux armes et d'ébranler les 
trônes; caserait recommencer sous une autre forme ce que 
vous avez fait au moyen-âge, et redevenir un corps dans r.E-
tat. Votre mission n'est point de mener les affaires de ce 
monde; elle est plus haute : vous devez inspirer, et non con-
duire. En purifiant l'individu, vous travaillerez plus effica-
cement et plus sûrement que personne au progrès social... 

s ...Accepter la libre discussion, qui stimulera votre zèle 
et entourera les dogmes sacrés d'une lumière plus vive; dé-
velopper au lieu d'étouffer; bénir l'industrie et ennoblir le 
travail en le sanctifiant; prêter votre indispensable concours 
à toutes les mesures qui doivent soulager les misères de ces 
elasses pauvres auxquelles Jésus et ses apôtres appartenaient; 
entretenir l'esprit dedévoûment inséparable de la pureté des 
mœurs ; rappeler les vertus et le bonheur au foyer domesti-
que d'où ils sont tristement exilés ; enfin mettre les institu-
tions de l'Eglise en harmonie avec les idées nouvelles, par 

une réforme pacifique et sans schisme,qui introduise l'accord 
de la liberté et de l'autorité dans les rapports mutuels du 
clergé et des fidèles, comme dans tous les degrés de cette 
vaste hiérarchie qui s'étend depuis le souverain pontife jus-
qu'au plus humble vicaire de village: voilà le champ im-
mense ouvert à vos efforts par la civilisation moderne ; voilà. 
Je partage qu'elle fait à la grandeur de votre ministère, et 
les services qu'elle ne peut recevoir que de vous seuls... » 

Ce chaleureux appel sera-t-il entendu ? Il est bon de 

le désirer; il est permis, en raison des turbulente?, allures 

de l'école ecclésiastique et de la fâcheuse influence qu'elle 

exerce autour d'elle, de craindre qu'il ne le soit pas. Ce-

pendant il y va, comme l'a fait observer M. Huet, de l'a-

venir du catholicisme, qui ne saurait, sans danger s'isoler 

du mouvement de la civilisation, et qui a tout intérêt à 

s'identifier avec elle. Certes, si jamais l'alliance définitive 

entre l'église et la société laïque pouvait être conclue à des 

conditions équitables, bien des questions aujourd'hui dif-

ficultueuses seraient aisément résolues; bien des causes 

de désunion disparaîtraient, et nous en savons une no-

tamment, qui ne nécesuiterait plus tout ce déploiement de 

polémique violente et acharnée dont sont remplis depuis 

quelques années les journaux, les brochures et les livres, 

conviction , méritent au moins l'estime et le respect. 

Il y a plus : l'auteur, esprit audacieux et absolu dans 

au monde 
Mais ici l'apôtre du cartésianisme rejette bien loin toute 

solidarité avec les publicistes catholiques, qui lui ont paru 

dénaturer le sens de l'Evangile et méconnaître son esprit. 

Pour eux, en effet, l'idéal du catholicisme est la formé 

qu'il avait revêtue au moyen-âge, et toute leur polémique 

tend à faire rétrograder jusqu'à cette époque, bruyam-

ment préconisée, la société actuelle qui se refuse a le 

suivre, c'est-à-dire à provoquer de gaîté de cœ jr le re 

tour de l'intolérance et de la théocratie. Pour lui, les des 

tinées du christianisme sont tout autres, et il considère 

comme ayant été essentiellement transitoire, bien qu'elle 

ait duré plusieurs siècles, cette formidable dictature de 

l'Eglise, qui procédait impitoyablement par le fer et le 

feu, par les moyens le plus violens et les plus absolus A 

l'entendre, ce despotisme énergique et passionné n'était 

qu'une arme de guerre, un puissant levier destiné à sou 

lever le monde moderne, tout en détruisant les derniers 

restes de l'organisation antique ; il était complètement 

hostile au vrai génie de la religion du Christ, et, s'il eû
f 

pu durer, après avoir renversé l'édifiée païen, il aurait sû-

rement fini par ruiner le christianisme lui-même. 

Aussi la lutte une fois terminée et le passé vaincu le 

catholicisme a-t-il dû reprendre son caractère fondamen-

tal qui est tout de liberté et de tolérance ; son salut était à 

ce prix. Vouloir aujourd'hui ressusciter le moyen-âge 

c'est do:ic si tromper grossièrement sur les tendances 

réelles de l'Eglise; songer à rétablir une religion d'Etat 

c'est, en fait, s'efforcer de reyeniv au paganisme et d'as' 

servir lé sacerdoce à César. En donnant la première à 

l'Europe l'exemple de l'abolition des religions d'Etat la. 

France a mérité encore une fois son titre de fille aînée' de 

l'Eglise, et les théocrâtes de notre temps, qui ne cessent 

de crier à l'athéisme légal; parce que la Constitution a 
proclamé l'indépendance du for intérieur, insultent à 

l'acte social le plus grand peut-être qui ait jamais honoré 

le genre humain. Le sacerdoce a, comme autorité spiri-

tuelle et catholique ou universelle, une existence parfai-

tement distincte de celle des pouvoirs civils ; il s'accom-

mode à toutes les formes de gouvernement, sans exercer 

sur la société aucune action immédiate ; toutefois, son in-

fluence, quoique indirecte, est immense, inévitable, au-

tant qu'elle est salutaire ; car elle tend à rendre les indi-

vidus plus intelligens, plus moraux, plus dignes de 

la liberté, plus capables de l'obterir. Ainsi elle se 

concilie à merveille avec le principe de la tolé-

rance complète, tout en gardant son eflicaoité et 

ce n'est que par un déplorable aveuglement que les 

hommes de notre âge, et les ministres du culte tout les 

premiers , ont pu rêver entre la religion et la liberté sor-

tie de la religion , entre la foi et la raison régénérée par 

elle , une opposition chimérique; ils n'ont pas compris 

que vouloir le christianisme sans la civilisation ou la ci-
vilisation sans le christianisme

 ;
 c'était vouloir la cause 

Ce soir jeudi, aux Italiens, la Linda di Chamaani. 

Samedi, la première représentation de la Rinegata, musi-
que de la Lucrèce Borgia, par Dom'zitti. 

Dimanche, par extraordinaire, il Barbiere di Sivig'ia. 
Le concert Félicien David, annoncé pour le dimanche 1<» 

sera donné le mardi 14, à deux heures, et les billets délivrés 
pour le dimanche seront valables pour le mardi. 

:— Jeaimofet Colin et le Maçon feront fureur ce soir à l'O-
péra-Lomique, 

— Le Vaudeville fait de l'or avec Paris à tous les Diables. 
Lette pièce en cinq tableaux, jouée par toute la troupe, sera 
donnée aujourd'hui avec Péohé et Pénitence, et la reprise de 
la Dame de Chœurs, par Arnal et Mme Duché. 

— Aux Variétés, les Enfans de troupe, avec Bouffé, seront 
accompagnés ce soir de English impartation, joué par Hoff-
mann, Nmville, Lepeintre.et Mile Flore. Le spectacle se ter-

minera par la Mazurka, avec le quadrille dansé par tous les 
personnages de la pièce. 

7"
 Gvranase

> spectacle demandé : Babiole et Jobiot, par 
Acnard, Muies Fargueil et Désirée; Madame de Cérigoy, par 
Mlle Rose Chéri, Numa, Tisserant et Daschamps ; Rébecca et 
les Premières Amours. 

CLASSE 1844. — Agtnce générale d'assurances à primes fixes 

rue Saint-Honoré, 333, à Paris. * 

Cette compagnie, dirigée depuis longues années par M G 
Duchastaing, offre les garanties les plus incontestables Com-
me les bourses locales et cantonales , elle admet le principe 
de la mutualité, et leur est infiniment supérieure en ce que 
d'une part, elle garantit, sans aucun appel de fonds le rem-
placement des assurés, et que, d'autre part, en affranchissant 
les pères de famille des démarches pénibles du remplacement 
elle assume sur elle toute la responsabilité des articles 23 et 
43 de la loi de recrutement. 

Les assurances à primes fixes sont faites collectivement par 
la direction ou par ses mandataires; soit par commune toit 
par canton, au gré des assurés. Aucune remise de fonds 'n'est 
exigée avant le remplacement des assurés, qui s'opère indis-
tinctement , soit qu'ds appartiennent à l'activité, soit qu'il* 
fassent partie de la réserve.

 4 

Librairie, Beaux-Arts, Mufiiqpa*. 

Deux ouvrages que vient de publier la librairie Cosse et 
Delamotte doivent être signalés aux personnes qui s'ôccupenl 
de l'étude du Droit : 1» le COMMENTAIRE DES ACTES DE L'ÉTAT 

CIVIL , par M. Rieff, avocat- général à la Cour royale de Rouen 
et dont la deuxième édition est en Vjnte, est le seul ouvrace* 
complet sur cette matière; 2° Ou NOUVEAU DICTII-NNAIUE DE 

LA TAXE EN MATIÈRE CIVILE , par M. Bouclier d Argis conseil-
ler a la Cour royale d'Orléans, livre approprié à toua les Tri-
bunaux du royaume, et qui ne laisse rim à désirer. Les re-
cherches, surtout, y sont d'une facilité remarquable. 

. — Toute la musique que la FRANCE MUSICALE donne pour 
rien à ses abonnés est un lait inconcevable. Jusqu'au 15 de 
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ce mois, on peut encore jouir des immenses avantages qui 

s'aitachent à ce journal. Rossini, Donizetti, Labarre, Adam, 

Ciapisson, Thalberg, Prudent, Herz, ont inscrit leurs noms 

dans les beaux Albums de musique qni se donnent gratis. 

La FRANCE MUSICALE publie en ce moment les Mémoires iné-

dits de Weber, une Théorie complète de l'Art du Chant, et 

dans plusieurs jours elle commencera la publication d'une 

Méthode inédite de Piano. (Voir aux Annonces.) 

— Le deuxième concert offert aux abonnés de la GAZETTE 

MUSICALE aura lieu samedi prochain, H janvier. On entendra, 

pour la partie instrumentale , le célèbre pianiste Lôopold 

Mayer de Moscou ; M. Vivien , l'artiste le plus extraordi-

naire sur le cor; M. Haumann, ce violon si chaleureux et si 

passionné, et M. Waldtenfel , qui fera exécuter plusieurs de 

ses compositions par un orchestre de 80 artistes ; et, pour la 

partie vocale, MM. Goldberg et Iwens , et Mmes Sabatier, 

d'Hénin-Ivvens, Grevedon et Berkholtz. Nul doute que ce con-

cert sera un des plus brillans de ta saison. Pour satisfaire à 

de nombreuses demandes, les treize primes seront encore 

données de suite jusqu'au 23 janvier courant. Le format de 

la GAZETTE MUSICALE est agrandi ; il est maintenant comme 

celui du Journal des Débals et de la Presse, et le prix baissé 

à 24 francs, au lieu de 30 fr. par an. 

SPECTACLES DU 9 JANVIER. 

fScliI- Une Femme de 40 ans, la Dame et la Demoiselle. 

OPÉRA-COMIQUE . - Le Maçon, Jeannot et Colin. 

ITALIENS . — Linda. ..... 
ODÉON La Chute d'un Ministre. 

VAUDEVILLE.- Paris à tous les Diables, la Dame de Chœurs. 

VARIÉTÉS. — M. Lafleur, le Enfans de troupe, la Mazurka. 

GYMNASE . — Babiole, Rébecca, Mme de Cérigny. 

PALAIS-ROÏAL. — L'Etourneau, la Tète de Singe, une Averse. 

PORTE-ST-MARTIN . — La Dame de Saint-Tropez. 

GAITÉ . — Jacques le Corsaire, les Sept Châteaux du Diable, 

AMBIGU. — Un Conte de Fée. 

CIROUE-OLYMPIQUE . — Le Lion du Désert. 

COMTE. —L'Artiste et le Soldat, le Marin, la Polka. 

FOLIES . — Les Premières armes du Diable. 

LUXEMBOURG . — L'Ingénue, le Juif errant, les Trois Gilblas. 

PALAIS-ENCHANTÉ . — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

DIORAMA . — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

Direct, des Journaux du Droit criminel, 
des Avoués, des Huissiers, etc., etc., 

Plac&DAUPHINE, 26-27. 
EN VENTE, PUBLICATIONS NOUV les de rlmpr.-Libr. de Juiispr. de GOSSE et N. DELAMOTTE, , .... 

ANNUAIRE «a. JUDICIAIRE * FRANCE 1844 1845, 
Contenant la no 

menclature du personnel des Cours et Tribunaux, Conseils d'état et de préfecture, des Justices de paix ; 

" ' volume grand in 18,-PAB M. T. B... »™r.»T ATTACHE AU R JOl! 

oon DE 

AVOCAT ATTACHÉ AU MIHISTEBB 

s.-, comprenant la loi du 3 

' ,mai 184i,lesanciennes 

avec les noms des Avocats, Avoués, Huissiers, Commissaires-priseurs, etc. 

DE LA JUSTICE. — Prix : broché, 4 fr. ; cartonne, 5 fr. 

, etc., tant de la France que des Colonies. 

A céder de suite, pour cause dedécès un» 
iUDE D'AVOUE près le Tribunal de'p

re
-

mière instance de Rocroy l'Ardcnnes). " ' 

S'adresser : à Itoeroy, a Mme Peliot-Aduet 
veuve du titulaire ; et A Paris, à M. Adnet' 
rue des Fossés-Montmartre, 9. ■ 

lois et ordonnances uuis'y rapportent 

l'analyse complète des motifs et de la 

discussion de cetteloi aux deux chambres; la jurfsprudence'des Cours et tribunaux et la doclrinedes auteurs sur les prit* 

ci™" Mo a maintenus; les instructions des ministres et des directeurs généraux. rclauv« a son exec^ lés ion, 

£SS? ^ofpTrla^ Cfr'fô 

! sur la LOI des 'Mil ÏAJ DE 

RAISONNE 

DELA 

M. BOUCHER D'ARGIS, 

EN 

jlj MATIERE 

conseiller à la Cour roy 

!i """.\jU!li
r 

par Louis NOUGUIER. auteur du Traité des Lettres de Change 

MANUEL DES FRANCHISES DE LA POSTE AUX LETTRES, 

. DES 

suivi du TEXTE des TARIFS 
et des Ordonnances qui s'y 

raWachent,$H«s<?a« de toutes 

lies Cours et de tous les trt-
d'Orlcans.— Un vol. in-8, prix : 8 fr. 

8 '^JS DE COMMERCE 
prix : 22 fr. 50. 

Un vol. in -8 ,!piix, 4 fr. 

OIE DE SUITE 13 Sont données de suite 
en s'abonnant 

pour un an à |Ia 

ln-8°. — 2» PORTEFEUILLES DE DEUX CAiSTATiUCES 

iLiGIlflilS PRIMES IULIS P 
GAZETTE MUSICALE 

D'ici au ?5 janvier 1845 

DERNIER DÉLAI 

12 GRAVURES de GAVARNI. - 4° Un ALBUM DE CHANT, 12 Morceaux par Meyer-

Mereaux, Osborne, Pixis, Prudent, Rpsellen, fiosenhain, ISThpltwgjt F. Wo.ll 4
„ „.,„,,,. T.JJC DEivriPlîS nv MUSIQUE mxt F FETIS. 1 vol. in-8°. — 2» FUKlfcr JiiJlLLJia ws IJI.UA UBIAIIIMO. — 3» Un ALBUM d 

d.ntrée pour six CO 

• 13» LE DIABLE liOUGE, VALSES NOUVELLES de Vienne, par STRAUSS. -MM. les Abonnés 

A%'i« divers*. 

MM. 1 s aciionnnaires de la société con-
nue sous le nom de Service général des en-
virons de Paris, messageries Touchard soi s 
la raison TOULOUSE et comp., constituée 
par acte reçu par M" Esnée, notaire A PariF 

le 11 septembre 1837, sont convoqués en as-
semblée générale pour le lundi io téviier 
1845, au siège de la société, faubourg Saint-
Denis, 6<i, à onze heures du malin, à l'fffct 
ry délibérer sur tout ce qui peut êlre la 
conséquence du décès de M. Toulouse, an-
cien gérant. 

J. DuFotm. 

GOUTTE , RHUMATISMES , DOULEURS 
SC1ATIQUES. F LACOB, 5 FIUNS . Rue Saint-
lionoré, 232, à la pharmacie M ARJOLIH. 

compositeurs 

12° ODETTE, valses par Labitzki. 

— 10° 

la province reee-

FET1S, 

Haiévv Niedermever. etc. — 5° Un SPLESNLilDE ALBUM i 

et * — 6° VALSES FAVORITES par Lamier.g- 7° FAC-SIMILE de l'Ecriture de 

LeMonument de MOZART à Salzbourg. - 11» Toutes les figures de la POLKA. 

vront, au lieu des tntiées pour les Concerts, un Album de 10 POLKAS. .
 z

-
}
 y 

MM. ïea Abonnée reeevro.it en outre to«t ee «ni a été publié dans les annonces depuis 9 mois, et de plu* ÇUAÏRE ME L» AU,1 ES de Bcetï.ove-i, Mozart. 

CilucU, Haydn. - lie* « Concerts auront lieu les il janvier. 1" février, 1" mars, avrl 
fier mai et décembre. 

©HT S'ABOWSTB, 99, HUE HICHK.LI.Bir. — »4 fr. pour mm aiat g» fr. 5© e. po«ir la provinces fr. petar l'étranger. 

VEUILLEZ 
PRENDRE LA PEINE DE USE CE «DE DONNE GRATIS 

LA FRANCE MUSICALE 
jusqu'au 15 janvier. 

DONIZETTI, 

renfermant 

C'est vraiment de la magie! La FSAHOE MUSICALE, rue Neuve-Saint-Marc, n. 6, fait cadeau à toute personne qui s^^^^^J^j^it 
janvier, de toute la musique inédite dont le détail suif. En s'abonnant, on reçoit de suite pour rien et à la f°

18
> ,},..,,..

 vv 

BIS, Album de Chant (1846) renfermant l'Ame délaissée, mélodie inédite du
 K

raud maître ROSSINI ft douze AirsIOU Mo.odies méd!ts
:
par 

BELÔNI, SCHUBERT, LABABRE, TAOOLÏNI. TÏÎALÏIERG, BAZIN, ADAM. CLAPISSON ' etc.; - 2» L'ALBUM BOYAlda P'f'of "«>
 w 

douze beaux morceaux inédits, par MM. THALBERG, PRUDENT, AMAN, H. HERZ, KALMUENNEE , ROSELLEN, HENSKLT, HBLLEB , OSBOBHL, 'W OLF* , 

BEETHOVEN, STRAUSS; - 3° LES PLAISIRS DES SâLOKS, A'bura de 20 valses brillantes par MM DOELEB,. PRMMT , H. HERZ , roLimcooB 

DONIZETTI ROSELLEN BURGMULLEU , etc - 4° LE JUIF ERRANT, quadrille; - 5° LE HONGROIS, Quadrille, Polka et Mazurka; - 6» le- MO-

TIOHWAXRSl »E MUSIQUE le plus complet qui existe; - 7- DEUX BJS1LETS pour SIX CONCERTS donnés dam l'année. Les abonnés d, pro 

vince recevront nn échange Las HBOJU» MUSICALES, renfermant toutes les curiosités parues depuis les Grecs jusqu à nos jours, 

abonné recevra la FRANCS MUSICALE pendant un an, et tous les dimanches un Morceau de Chant ou de Piano [inédit. 

ON S'ABONDE RUE NEUVE-SAINT- MARC, 6. — Paris, un an, 24 francs ; la province, 29 francs 50 centimes. 

(En envoyant im bon sur Paris FRANCO , on recevra immédiatement pour rien tout ce qui est annoncé. 

ELIXIR DE NT IF RTCES 
ET POUDRE 

if^t'i'iiiinE gnraui.iNA.i"ïiiExnBj3,(iAYÂq 

'onrprévenir laCarieileBial de Dents 1 

conserver laManoheur,l'oTlifier tes 
(jencivM. la flacon ou Boite 1Ï25. les 
ijK«f 50. LAROZF

J
,ph.K.TV? des PeÛS 

-Champs . 20. Paris. Saarexser éirecti 

ES 

— Enfin, chaque 

CHOCOLAT MENIER 
comme tout produit avanlageuitment con-

nu, a excité la cupidité des contrefacteurs. 
Sa forme particulière et ses enveloppes ont 
été copiées, et les MÉDAILLES dont il est re-
vèm ont été remplacées par des dessins 
auxquels on s 'est efforcé de donner la 
même apparence. Les amateurs de cet 
excellent produit voudront bien exiger 
que le nom M SMIEK soit sur les étiquettes 
et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul , 21 , et chez un 
grard nombre de pharmaciens et d'épi-, 
ciers de Paris et de toute la France. 

SHëdatSïe «Tiîî'jgenî. 
Fxposition nationale 1844. 

EU S* 

ALGERIE 
PjE/ïïjJ.jK'B* *•© E & .SES ML 5 E. 

les plus anciens Histoire de l'Algérie depuis les temps 

fuiqu'à nos jours, 

Un beau volucie in-octavo, illustré de 26 planche» lithogra-

phiqws, avec vignettes.
 p

< Prix : 7 fr. 60, etc. 

Més©«ia^2©»s «tes " 
par Mgr i'Evêque d'ALGEB. Prix : 2 francs. 

Eu Tent« «H»? si ie« EOBTEHiïSS. rn* HHauHef*-

190 LIVRAISONS 
formant 

3 vol. grand ln-8 , 

ÉDITION SPLENDIDE* 

300 fttes et 25 portr., 

SSMISfS 

sur papier de China. 

Écrire franco. 

LES BOMBOIS 
DS TOUTES LES BRANCHES JUSQU'A 1844, 

Leurs belles Action», leurs Vertu», leurs Fautes et leurs Crimes. 
Vérité ! impartialité ! 1 

* PAR AUGUSTE SAVAGNER, 

Professeur d'histoire a l'Université de Paris, élève pensionnaire de i'Écols des Qsartes 

Â 30 CLAlim, 
nne on deux 

par semaine, 

LE SAMEDI. 

Les souscripteurs 

recevront gratis les 

feuilles et dessins qui 

excéderaient 

Se sHsfi.'e inslif36, 

LIS ANIMAUX RAISONNENT 
Examen philosophique de leur organisation , 

de leurs mœurs,* 
et des faits les plus Intéressants de leur histoire 

PAS ALraxD os NOUE. 

1 vol. in-8° de «00 pages, frontisp. de V. ADAM. Prix, br.: 5 fr. 50 e. 

FIÈVRES DE L'AME, 
Avec Dessins de V. ADAM. — \ vol. grand in-8°. Prix, broché * «Ott. 

grand. 
s CALORIFÈRES 

conîtrnotion , 

wwlIDMÎQUBS 
les petiti i ftl.OîUl lcu»:*, 

BE 6. IlMl, ingénieur. 
Se norivent r. Tronchct, 29 et 31. 

BJEÇUH' i> OKA\<H-:S. 

liastprîis-nt djiss U-s Cdiivaî scençtïs traîna* 

^lalonj^.kdmé^iin^Jadélitlitatioa, 
ïï^Hnurne .les gastralrjifîr.. ntisïosesrlGSTisce-

reS.IiAB0ZEEH.HJI!llesP.CiKmipsi(j.BiilIsiL3î 

A.j|j
5
i«iicaîs-«îss en Justice. ' 

wg- Etude de M" LEMESLE. avoué à Pa-

ris , rue de Seine, 48. 

Vente sur licisation par suite de baisse 
de mise à prix, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine , séant à Paris, 

une heure de relevée, 
Le samedi 25 janvier 1845, 
De Ï45 hectares 69 ares 2S centiares de 

BOIS 
aménagés à vingt ans, et presque d un seal 
tenant; situés dans les départemens de la 

Meurthe et il ■•• Vosges. . . ■ 
Eadeur lots composés, le prtmier lot, 

du BOIS DO GRASD BOUXOT, du Bsis des 
Clamées, du Boisd» l'Homme-Sauvage, du 
Taillis-Rouaax et de la Haye-Lavigne ; 

[è deuxième lot, du PETIT-BOCXOT, du 
Bois de l'Echange ou Taillis Renault, du 

B0
Reve

U
Gunèt, frais de gardas et irapôts fon-

ciers dèdiîils : 
Premier lot r 7,38! fr. 8t c. 
Deuxième lot : 4 ,22ô fr. 31 e. 

Mises a prix réduites : 
Premier lot : de 246,ooo à iso .ooo fr. 
Deuxième lot : de 1 40,009 à 1 t0,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignions r i» A 

M» LEMESLE, avoué à Paris, rue de Seine 

48; 
2« A Me Lstort. notaire 

Greneile St-Germaio, 3 ; 
30 A M.. Lestourgie, rue Ste Aune, 22, a 

P3
4»

S
Â M.MéWic, rue Collot, 2, à Nancy ; 

50 A M» de Thiballier, notaire à Bsivon 

(Meurthe). „130 

tfoét&t&M r«m»in»*fcis*3e». 

La durée de cette société a été fixée à|tren-
te' armées, A partir du i" décembre 1844 

Paris, rue de 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris du 25 décembre 1844, enregistré la 
janvier, 1845, par quia reçu 

Il appert : , . 
Oue la société formée, le 15 décembre 

t838,enlreM. Charles VEÏRET, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Gros-Chenet, S; 

M. Beniio ALGAIN, demeurant à Paris, rue 
des PetHs-Ilôtels, 28; et MM. DOTnES, CLa-
VË et FABRA, négocians, demeurant a Lyon, 
associés commanditaires, arrivant à son ter-
me le 31 décembre 1841, sera renouvelée 
entre lesdits sieurs et M. Félix DOTRES, in-
téressé de la maison, pour six années, qui 
commenceront le i« janvier 1845, pourti-

nir le 3i décembre 1850. 
La raison sociale sera toujours VEÏRET, 

ALCAINetComp., et aura pour objet, corn-
me par le passé, la commission et la consi-
anationeu mirchandises à Paris et au Ha-

"cette société sera en nom collectif pour 
MM. Veyret, Alcain et Dotrès, et en com-
mandite pour MM. Dotrès, Clavé et Fabra. 
MM. Veyret, Alcain et Dotrés auront seuls la 
signature sociale, mais ils ne pourront en 
faire usage que pour les affaires de la so-

°'1ie capital social sera de un million. Dans 

cet apport, la mise sociale de M. Veyret sera 
de 310,000 fr.; celle de M. Alcain de 150,000 

francs, et ctlledeMM. Dotrès, Clavé et Fa 
bra de 5>>«,ooofr., po'ir leur commandite. 

Le siése de la société sera toujours à Pa-
ris, rue du Gros-Chenet, 8; et au Havre, rue 

de Pleuvry, 3. , 
En cas de décès de 1 un des associés, la 

société na sera pas dissoute, et continuera 

tntreles siirvivans. 
Pour extrait conforme : 

Ch. V EYRET . (4S25) 

Le siège de la société a été provisoirement 
fixé à Paris, au domicile de M. Dujardin, rue 
de Bondy, 26. 

Il a été dit que la société serait connue 
sous la dénomination de Société des Mines 
d'Or de Tucurinca (Nouvelle-Grenade); 

Que la raison et la signatures sociales se-
raient DUJARDIN etC*; 

Et que M. Dujardin aurait seul la signatu-
re social'- , mais qu'il n'en pourrait faire usa-
ge que pour les affaires de la société; qu'il 
lui était interdit de signer et endosser aucun 
billet ou autre engagement de nature â gre-
ver la société, dont toutes les opérations de-
vraient être faites au comptant; 

Que tous ceux qu'il pourrait souscrire 
nonobstant celte interdiction, n'obligeraient 
point la société, mais resteraient pour le 
compte personnel du signataire; 

Qu'il ne pourrait rien vendre ni engager 
dans les biens immeubles constitutifs de l'ac 
tif particulier de ta société, sans l'autorisa 
tion des actionnaires rénnis en assemblée 
générale; 

Mais que, toute'ois, cette prohibition ne 
pourrait en aucune sorte entraver l'adminis-
tration de M. Dujardin, ni gêner ses droits 
de libre déposition des produits de la mine 
et du matériel en dépendant. 

11 a été dit que le fonds social se compo-
serait : 

1° De la propriété, en sol et superficie, de 
la mine d'or da Tucurinca, avec ses circons-
tances et dépendances, et dans l'état où elle 
se trouvait, sans aucune exception ni réser-
ve, que M. Dujardin, tant en son nom per-
sonnel que comme s'étant porté fort de MM 
PAVAGEAU, JOAQUIN et DE M1ER, a apporlé 
i la société, à laquelle il en a fait, en tant 
que de besoin, toute cession et délégation; 

'i»Etde la somme de 1 50,000 fr. à verser 
dans la caisse sociale par les souscripteurs 
d'actions. 

Lequel fonds social serait divisé en l,!00 
actions de 25a fr. chacune; et sur les l,?oo 
actions il en a été attribué 600 libérées dés 
le jour da l'acte extrait, de tout versement 
de fonds, à MM. Dujardin, Pavageau et de 
Mier, pour les remplir du montant de l'ap-
port qu'ils ont fait à la société de la pro-
priété delà mine. 

Pour extrait ; Signé FOULD . (4226) 

Et M. Justin VOGIEN, négociant, demeu- ; Montmartre, 148. 

tant à Sablonville près Paris, d'autre part ; i D'un acte fait double à Paris, le S0 décem-
îSll appert que la société formée entre les bre 1844, sous seings-privés, enregistrés, 
sousnommés, par acte du 22 mai dernier, i Entre M. Antoine KRIEGER , fabricant 
enregistré, sous la raison Eugène BONNET ; d'ébénisterie, demeurant à Paris, rue du 
etjVÔGIEN, qui devait commencer le i" r 

juillet 1846, à l'effet de. reprendre et conti-
nuer les opérations de ta maison Eugène 
Bonnet, Vogien et Comp., sise à Paris, rue 
Cléry, 8, a, par suite du décès du comman-
ditaire, commencé le l »r janvier courant, 
pour finir le 30 juin 1850 inclusivement ; 

Que la signaiure sociale et la gérance ap-
partiennent également à chacun des associés, 
et qu'il n'est d'ailleurs rien changé aux 
clauses de l'acte dudit jour 22 mai 1 84t. 

Pour extrait, DELATTRE (4227) 

D'un acte reçu par M> Halin, notaire à Pa-
ris, les 27 et 2s décembre 1844, 

Il appert que la société en nom collectif, 
formée aux termes d'un acie sous signatures 
privées, fait triple à Paris, ta 19 juin 1844, 
sons la raison sociale CtlERRIER et comp., 
entre : 

l» M. Louis CHEVRIER, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 
n. 13 ; 

2» H. Jean MATHIEU, mécrnicifn, demeu-
rant à Paris, rue St-Antoine, 116 ; 

3» Et M. Jacques-Nicolas-Ilarthélemy GAL-
LAY, aussi mécanicien, demeurant â Paris, 
rue des Deux-Ponts, 13; 

Pour l'exploitation d'un système de chauf-
fage, faisant l'objet d'un brevet d'inveniioa, 

A été dissoute à compter, par un effet ré-
troctif, du 21 décembre 1844, 

Et que M. Cherrier a été nommé liquida-
teur de la société dissoute. 

Pour extrait, IUTIN . (42 .9) 

D'un acte sous signature privée, en date à 
Paris, du 7 janvier 1845, enregistré le mô-
me jour. 

Il appert que : 
La société en participation formée, sons 

la dénomination de Société en participation 
des Verreries à vitres du Nord, pour le com-
merce du verre à vitre à Paris, dans les com-
munes comprises dans un rayon de qua-
rante-huit kilomètres de cette ville, et a 
Rouen, par convention veibale du 10 juillet 
1844; 
jgtin're: 1» M. Léopold DE DOÀLODOT, do-
micil é à Anzîn, prés Vslenciennes,-

2» M.Pierre-Joseph-Philibert DUTHV, né-
gociant, domicilié à Parts, rue du Faubourg-
St-Martin, 162; -

3° La société Nicolas-Joseph VAN CAU-
WELAERT et Isidore WAGRÉT, ayant domi-
micile a Fresnts, près Condé ; 

4» La société de Jacques-Joseph BOUC-
QUIAU.X et Nicolas-Dieudonné F ROM ONT, 
ayant domicile à Fresnes, près Condé ; 

5» La société de Jacques RENARD père et 
Louis R6NARU fils, ayant domicile â Fres-
nes, près Condé; 

Tous maîtres da verrerie à vitre ; 
6° M. César HUVELLE, négociant, domi-

cilié à La Villelte, près Paris; 
70 Et M. Louis LANCIAU, négociant, do-

micilié à Paris, rua du Grand-Chantier, 8; 
Pour six ou neuf aunées, qui ont commen-

cé le i« octobre 1 814, et dont le siège était 
i Valenciennes, a été et demeure dissoute à 
partir du 1" décembre 1814 exclusivement 

MM. Huvelle, Lanciau et Duthy ont été 
nommés liquidateurs de ladite société. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur dn 
présent d'en faire lo dépôt partout où be-
soin sera. 

Pour extrait : H UVELLE. 

Fanbourg-Sl- Antoine, 84. 
Et M. Joseph-Marie RERNARD-CHAPUIS, 

négociant, demeurant à Paris, boulevard St-
Martin, 14. 

Appert: 
Il a été foémé entre les susnommés sous la 

raison sociale KRIEGER et C", une société 
en noms collectifs, ayant pour objet la fa-
brication d'ébénisterie et la vente des pro-
duits pendant dix années huit mois et quinze 
jours consécutifs, qui ont commencé a cou-
rir du 15 octobre 1844 et finiront le 30 juin 
1856. 

Le siège social est fixé à Parts, rue du 
Faubourg St-Antoine, 84. 

La gestion est commune à chacun des as-
sociés, qui pourra user de la signature so-
ciale, mais pour les affaires de la société 
seulement, sans toutefois pouvoir créer au-
cuns billets ou acceptations, et sans pouvoir 
emprunter au nom de la société sans le con-
cours simultané des deux associés. 

Pour extrait : 
LEFBBVRE , (5221) 

Extrait d'un note de société sous seings-
privés, fait double à Paris, le 28 décembre 
1844, enregistré le 8 janvier 1S45, f° 31 v», 
case 2. 

11 appert: Que MM. Jean-Jacques MARION, 
demeurant à Lyon, et Alexandre GUIOT, de-
meurant à Paris, place du Châteit t, 6, ont 
formé une société en nom collectif, sous la 
raison de MARION fils et GUIOT, pour le 
commurce de draperie et soierie, dont le 
siège sera à Lyon, quai St-CIair, 1 , et à Paris, 
rue des Bourdonnais, 1 9. 

La signature sociale appartiendra aux deux 
associés, qui ne pourront s'en servir pour 
affaires étrangères au commerce de la so 
ciété. 

La durée de la société est de six années 
consécutives, & partir du 1" janvier 1845, 

jusqu'au 31 décembre I8 >0. 

Le capital social est fixé à J00,030 francs, 
savoir : loo.coo fr. pour M. Jean-Jacques 
Marion, et 100,'-00 fr. pour M. Alexandre 
Guiot. Les associés se réservant de verser 
en compte courant libre les sommes néces-
saires à leur commerce, ■ 

J. MARIOV. A. G UIOT. (4220) 

' Suivant acte passé devant M« s Fould et 
Potier, notaires à Paris, les 14, 16, 30 et 31 

décembre 1844, enregistré, 
H Viclor -J '.an Baptiste DUJARDIN, négo-

ciant, demiuiani à Paris, rue de Bondy. 26; 
Et les personnes commanditaires dénom-

mées audit acie. 
Ont formé entre eux, et tous ceux qui de-

viendraient propriétaires des actions créées 
par Ul acte, une société ayant pour objet 
exclusif l 'Mploilalion des mines d or de Tu-
Srinca situées près de la rivière de ce 

ïto l» --Mique de la Neuve e-

CrtT.*;, et loutis ■ "l 'éralions se ralta-

ehanticuUe'eip'oitat ■ 
Il | <-ti dit flutcéli 

COllxiOirfJi't^arddBM . 

tait seul garant réspooSijT.i 

dite si uleineOl a l'égard dj 

intéressés 

rait en nom 
;.|i en se-

... j'nman-
t«| autres 

Etude de M» LAN, agréé, rue d'Hanovre, 6, 

à Paris. 
D'un acte sous seings privés fait doubla en-

tre les parties, le 6 janvier 1845, enregistré 
le 7 du lit mois, par Ltverdier qui a reçu les 
droits ; 

11 appert qu'une société en nom collectif 
a été formée entre : i« Mayer SKLEIN, né-
gociant, d'une part. 

2» Jaeques GOUGUENHEIM, aussi négo-
ciant, d'autre part; 

Tous deux demeurant à Paris, 6, rue de 
l'Arbre-Sec ; 

Pour l'exploitation d'un fonds | de com-
merce de rouenneries et nouveautés, calicots 
et articles dit3 de Falaise elTroyes. sous la 
raison sociale Mayer SKLEIN et GOUGUEN-
nÈld; que la siège de la société est é l'éta-
blisseretnt actuel, rue Birre -du-Bec, 6; que 
la durée de ladite société est fixée à trois an-
nées, à panir du 15 août 1844. 

Pour extrait : J. LAS . (4222) 

Cabinet do M« DKLVTTRE. avocat, rue Pa-
w ; Saint Sauveur, 16. 

D'un acte sous seings privés fait doubl 
Paris, le 3 1 décembre 18I4. enregistre; 

Entre M. Hippolyte-Eugéne BONNET, né 

(42Î3) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 7 janvier 1845, enregistré le mê-
me jour, 

1! appert, 
Que la société en participation, sous la dé-

nomination de Société des verreries à bou-
teilles du Nord, formée pour six ou neuf an-
nées, qui ont commence le 1er octobre 1 344 

entre fl« M. DE VILUÏPIN, négociant, domi-
cilié à Masnièrcs, prés Cambrai ( prénommé 
Alexandre); 

2» M. DE DORLODOT, négociant, domicilié 
à Anzin, près Valenciennes ( prénommé Léo-
pold), et représenté par M. LANCIAU, son 
mandataire, suivant acte enregistré ; 

3» M. Pierre Joseph-Philibert DUTHY, do-
micilié à Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar 
tin, 12; 

4» La société de Nicolas-Joseph VAN CAU 
WELAERT et Isidore WAGKET, négocians 
domiciliés à Fresnes, près Condé ; 

5» La société Jacques-Joseph BOUCQUIAUX 
et Nicolas-Dicudoiiné FROMONT, négocians. 
demeurant à Fresnes, prés Condé (Xord); 

6° La société de Jacques RENARD père et 
Louis RENARD fils, négocians, domiciliés à 
Fresnes; 

Tous matlres de verrerie. 
7° M. César HUVELLE, négociant, domi 

cilié à La Villette, près Paris; 
8° Et M. Louis LANCIAU, négociant, do 

mielléià Paris, rue du Grand Chantier, 8: 
ayant pour objet le commerce de bouteilles à 
Paris, et dans un rayon de quarante huit ki-
lomètres de cette ville, et dont le siège était 
à Valenciennes, a été et demeure dissoute 
depuis le 1" décembre 1544 exclusivement. 

MM. Huvelle, Lanciau et Duthy , ont été 
nommés conjointement liquidateurs de la-
dite société, torméo verbalement le 10 juil-
let 184i. 

Tous pouvoirs sont donnés an porteur du 
présent, d'en faire le dépôt partout où besoin 

à sera. 

Pour extrait : H UVELLE . (4224) 

gociant, demeurant â Paris, rue Cléry, 8, ' Elude de M» Eugène LEFEtlVRE, agréé au 
d'une part i | Tribunal de commerce de la Seine , rue 

Par acte sous seing-privé, en date du 27 
décembre 184», enregistré le 3 janvier sui-
vant, il appett : 

Une société en nom collectif a été consti-
tuée eutre l« M. Auguste DESCHAMPS, typo-
graphe, demeurant rue d'Argenteuil,t9, 2» M. 
Charles DEYLA, employé, rue Rambuteau, 
55, et deux autres personnes dénommées au 
dit act. ; 

Et en commandite à l'égard d'un bailleur 
de fouds aussi dénommé audit acte. 

Celte société a pour objet l'exploitation Ai 
deux journaux d'annonces, intitulés le Phare 
du commerce et la Voie publique. 

Une somme de 5,too fr. est mise à la dis-
position de la société au fur et à mesure de 
ses besoins. 

Elle est formée pour quinze ans, qui ont 
commencé à courir le ["novembre 1814. 

Le siège provisoire de la société est établi 
rue de Richelieu, 14, 

Toutes les affaires se font au complant, et 
aucune émission de billet ne peut avoir lieu 
pour le compte de la société. (4232) 

Suivant acte passé devant M» Thiac et son 
collègue, notaires à Paris, le 28 décembre 
18»', enregistré ; 

Il a été formé une société en nom collec-
tif paur l'exploilalion da l'élablissement 
d'opticien appartenant à M. et Mme Cheva-
lier père et mère, ci après nommés; 

Entre M. Jean Louis-Joseph CHEVALIER 
père, opticien ; et Mme Jeanne-Louise POIS-
SON, son épouse, demeurant Â Paris, quai 
de 1 Horloge, 05, d'une part ; 

Et M. Edme-Alexandre CHEVALIER fil. 
et Mme Joséphine-Louise GAMBARË son 
épousa, demeurant ensemble à Paris, quai 
de l'Horloge, 65, d'autre part. 

lia été dit que cette société avait com-
mencé le i" juillet 1841, et qu'elle durerait 
jusqu au décès du survivant de M. et Mme 

Chevalier père et mère, ou avec M. Cheva-

d'eux-'
8
'
 8

 "
 déc6dait avanl le surv

iva0t 

Que le siège de la société serait fixé à Pa-
ns, quai de l'Horloge, 65 ; 

Que la raison sociale serait L. CHEVA-
LIER et fils, et que chacun des associés au-

rait la signature sociale et l'administration 
| de la société. 

Le fonds social a été fixé à une somme de 
20,000 fr., fournie par les associés par moi-
tié entre eux. 

Pour extrait, THIAC . (4231) 

Par acte passé devant M» Dumas et son 
collègue, notaires â Paris, ledit M» Dumas 
substituant M» Bonnaire, son confrère ab-
sent, le 21 décembre 1844, enregistré, 

M Hector-Charles CAMUS, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Pigale, 21, d'une 
part; 

Et M. Charles-Auguste -Constant -Joseph 
MOURCOU, ancien brasseur a Lille, et dame 
Esther NOËL, son épouse, demeurant com-
mune de Genlilly, route de villejuif, 106, 
d'autre part; 

Ont formé, pour dix-huit années, à comp-
ter du i"janvier 1845, une société en nom 
collectif pour la fabrication des bierres de 
Flandres et du cidre, et notamment de la 
bierre de Mouque et de Louvain. 

Cette société existe sous la raison sociale 
CAMUS et MOURCOU. Son siège est à la Mai-
son-Blanche, commune de Gentilly, route 
de Villejuif, 53, arrondissement de Sceaux 

La signature sociale est CAMUS et MOUR-
COU; elle appartient a M. Camus, qui est 
seul administrateur- gérant et a seul le droit 
de signer sous la raison sociale les actes et 
engagemens relatifs à la société seulement: 
lesquels, pour être valables, doivent être 
inscrits à leur date sur les livres de la so-
ciété. 

M. Camus'a apporté a la société : 
1» Son temps et ses soins; 
2» 1,100 fr., payés par lui à titre de loyer 

d'avance; 

3» 4,000 fr. de matériel; 
4» 19 ,000 fr. en numéraire. . 
M. et Mme Mourcou apportent à la so-

ciété : 

l. Leur temps, leurs soins et leur in jus-
trie; 

2° Et le droit exclusif d'exploiter tous bre-
vets d'invention, d'addition et de perfection-
nement qu'ils pourraient obtenir pendant le 
cours de la société. 

M. et Mme Mourcou se sont ensuite obli 
gés à verser dans la caisse de la société, au 

l'f janvier 1818, une somme de 25.000 fr., 
soit en argent, soit par une retenue faite 
sur leur part dans les bénéfices de la société 

En outre, M. Camus et M. et Mme Mourcou 
ont apporté i ladite société, chacun par 
moitié : 

t» Le droit au bail qui leur a été consenti 
par M. Mautandon, des lieux où se fait ladite 
fabrication; 

a» Et le matériel et le mobilier qu'ils ont 
acquis conjointement de M. Mauiandon, le 
tout suivant acte passé devant M« Prevo-
teau, notaire à Paris, le 6 décembre 1844. 

 (4 33) 

Enregistré h. Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centime». 

Jinvisr 18i3. tAfftbtrjtfJJC Ù& 

ïriCiunul de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensiu Tribunal de commtrctiePa-

fiùrf JAKviflR 1845, qui déclarent la 
railMe ouverte et en Hxenlprovitoirement 
t ouverture audit jour i 

' Du sieur MILLET, md de chevaux à St-
Denis, place aux Gueldres, 7, nomme M. 
Barthelot juge-commissaire, et M. Hellet 
rue Sainle-Avoie, 2, syndic provisoire (N« 
49J3 du gr.); 

Dss sieurs BROUZÈS père et fils, associés 
mds de charbon de bois, rue des Martvrs 
28, et faub. du Temple, 69, nomme M. Cha-
tenet juge-commissaire, et M. Gromort 

P'»'»» Sjulnier, 4 bis, syndic provisoire 
(.NM934 du gr.); 

TI?,? sie" CABANÉ > m 'l de nouveautés, rue 
Thibautodé, 7. nomme M. Riglet juge-com-
missaire, et M T.phagne, rue de la Boula-
Rouge, 2s, syndic provisoire (ti« 4935 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Trihunal de 

conyn tree de Paris
t
 salle des assemblées de 

faillites, iOf les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SALMON, cordonnier, rue des 

(N.T,2dug'r.)!' '
el4ianïiera3 heu

^ 

Des sieurs MOSSER frères, appareilleurs 
degaz.rue Bourbon Villeneuve, 31 l« 14 

janvier à 3 haiirei (M* 4894 du gr.)
; 

Du sieur ÇORRARD, mercier en gros, rue 
du Grand-Chantier, 5, le 14 janvier à 12 

heures (N3 4930 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tznt sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Le» tiers-portosrs d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARVILLË, plâtrier à Belleville, 
le 14 janvier à 1 heure i]2 (N» 4764 du 
gr.); 

Du sieur RENOUT, md de vins et voitu-
rier à Montrouge, le 14 janvier à 3 heures 
(N» 4853 du gr.); 

Du sieur ECKENBUI1L, boulanger, me 
des Grands-Degrés, il, le 14 janvier i 3 
heures (N« 4831 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence dt 

SI, le juge-commissaire , aux vérification ei 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est néees«aire que les créanciers 
convoqué» pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les lyodic* . 

CONCORDATS. 

Du sieur DELOFFRE, négociant-commis-
sionnaire, ruede Clichy, 3, le 11 janvier à 
1 heure i[2 (N« 4575 du gr.); 

Dn sieur PELEGRI jeune, commission-
naire de roulage, rue des Prouvaires, 3, le 
15 janvier à 3 heures (N« 4246 du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sut 

l'étal de la faillite, et être procédé à un cm-

cordât ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tan. 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics, 

NOTA. II ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmé» ou 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CARBON, md de papiers peints, 
rue du Caire, 35, le 14 janvier â 11 heures 
(S« 4169 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y £ lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créauciers composant l'union de 
la faillite du sieur DUBRU1LLE, coutelier, 
boulev. Bonne-Nouvelle, 12, sont invités à 
se rendre, le 15 janvier* 2 heuro's, au palais 
du Tribunal de commerce, galle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
e» syndics, le débattre, h clore et l'arrêter 
leur donner décharge da leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabiltté du faii 
(N« 4579 du gr.). 

Elysées, 29. — Mme Simon, rue Basse-du-
Rempart, 28. — M. Flamant, 28 ans, rue des 
Martyrs, 20. - M. Cbamillon, 42 ans, rue 
St-Joseph, 10.- M. Niquet, t8 ans, faub. 
St-Martin. 165. — Mme Discret, 32 ans, rue 
du Faub.-St-Marlin, 19. — Mlle Bornes, 17 
ns, rue Neuve-St-Denis, 18. - M. Dupar-
jue, 84 ans, rue de Braque, 4. — M. Cha-

rion, 68 an», faubg. St-Antoine, 333. — M. 

Weinhug, 84 ans, rue des Lions-St-Paul, 
— M. Georges, 44 aïs, boulevard Beu-

land, 2.- Mme Darlois, 66 ans, rue de Bour-
gogne, 37. — M. Roilly, 84 ans, rue St-Be-
noit,8. — M. Parc dé Locemaria, 18 ans, 
rue du Cherche-Midi, 14. - M. Cheminçon, 
35 ans, rue de Sèvres, 133.— M. Iger de 
Pessard, 76 ans, rue Guénégaud, 29. — M. 
Sallier, 84 ans, aux Gobelins. 

Interdictions 
et conseils judiciaires 

Le 31 décembre : Jugement qui prononce 
interdiction de Sophie-Antoinette SANË, 
veuve de Jean-Raymond GILETTE, de-
meurant en la maison des aliénés de Clia-
renton, M. Denis Delahaye, mécanicien, 
rue Chapon, administrateur provisoire, 
Delorme avoué. 

ASSEMBLÉES DO JEUDI 9 JANVIER. 

DIX HEURES : Tricoche atné, commission 
naire en marchandises, couc. - Viennot 
monteur en diamans, clôt. - Basseville, 

À ?"/'?*■ ~ Chwebach (épuration des 
eaux de la mer), id. _ Hélyolte et chwe 

metd
t
e1ib.

me,P
'°

Sible)
' * ?

 Les œê 

TROIS HEURES : Mainguet et Leseur, (ail 

sîo„
r
nai're,cWt

FaVre
'
 né

S»«
a
'" ««mmis 

4.f.«i.;- ..Mr.îf<WMr:. «le Se©Iïéêb 

Après décès. 
ivier. 

3 M. Haristoy, rue du Faubourg- Saint-
Denis, 112. 

4 M. Deroy, rue Mauconseil, 3. 

— M. Cogniet, négociant, rue des Petits-
Cbaraps-St- Martin, 15. 

6 M. Sarcelle , boulevard Bonne-Nou-
velle, 8. 

— Mme veuve Scheucb, née Castellas, 
rue St-Roch-Poissonniére, 2 bis. 

Après faillite. 

2 M. Job, doreur sur métaux, rue St-
Martin, 34. 

4 M. Duquesnoy, herboriste, faub. St-
Denis, 85. 

BOURSE DU 8 JANVIER. 
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ICaisse hyp.. 
Oblig.. 

Séparalîorasj de Corps» 
et de niens». 

Le 7 janvier : Demande en séparation do 

TA !!? ■? 3,r. Ve,,rieUe
-
Adéla

Mw«lienne n. 
GAULT c» Louis-Anse me FILLETTE ni 

godant rue de Vanves, if, A Montrôuêe" 
Ramonddela Crois.tte avoué 6 ' 

Le 4 janvier ■ Jugement qui prononcer 
paration de biens entre MélaukicZhî' 
nne «BEI.L4RD et Jean-NIcola L0,? " 
ancien md tôlier, faub. St Den s \

t
 fi' 

rauld avoué. "euis, 34, Gi-

Le 24 décembre : Jucemenl „,,; „„ 

séparation de bien" entre MaE* S" 
nette-Françoise TAUP.ST DE^n^ÈRE 

"~ mond DE VACHON , et Marie-Cliarles-Enn_. 
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™
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<
 41
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BRETON 

Pour légalisation de la sig nât vie A. GtWï, 

letoalredu J« àWutdfiHiitt, 


